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Alma Capital Investment Management, Société Anonyme.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 16, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 171.608.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twentieth of September;

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

THERE APPEARED

Alma Capital Europe, a company incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 25B, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade
and companies register under number B118901 (the Subscriber),

here represented by Mr. Vincent DRON, Secrétaire Général, residing professionally in L-2449 Luxembourg, 25B,
boulevard Royal, by virtue of a proxy given under private seal, such proxy, after having been signed "ne varietur" by the
proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

The Subscriber, represented as stated above, has requested the officiating notary to document the deed of incorpo-
ration of a public limited company ("société anonyme") which it deems to incorporate herewith and the articles of
association of which are established as follows:

1. Art. 1. Form, Name and Number of shareholders.

1.1 Form and name

There exists a public limited liability company (société anonyme) under the name of "Alma Capital Investment
Management" (the Company).

1.2 Number of shareholders

The Company may have one shareholder (the Sole Shareholder) or several shareholders. The Company will not be
dissolved upon the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.

Where the Company has only one shareholder, any reference to the shareholders in the articles of association of the
Company (the Articles) will be a reference to the Sole Shareholder.

2. Art. 2. Registered office.

2.1 Place and transfer of the registered office

The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred within such municipality
by a resolution of the board of directors of the Company (the Board). The registered office may also be transferred
outside of such municipality by a resolution of the general meeting of the shareholders of the Company (the General
Meeting) or, if permitted under Luxembourg law, by a resolution of the Board .

Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events have occurred or are
imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the Company at its regis-
tered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be
temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary mea-
sures will have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, will remain a Luxembourg incorporated company.

2.2 Branches, offices, administrative centres and agencies

The Board will further have the right to set up branches, subsidiaries offices, administrative centres and agencies
wherever it will deem fit, either within or outside the Grand Duchy of Luxembourg.

3. Art. 3. Duration.

3.1 Unlimited duration

The Company is formed for an unlimited duration.

3.2 Dissolution

The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting adopted in the manner provided
for in Article 11 with respect to the amendments of the Articles.

4. Art. 4. Purpose. The purpose of the Company is the management within the meaning of article 101(2) of the act of
17 December 2010 relating to undertakings for collective investment (the 2010 Act) of undertakings for collective in-
vestment, including but not limited to the creation, administration, management and marketing, of undertakings for
collective investment subject to Luxembourg or foreign law (the Funds) and the issue of certificates or statements of
confirmation evidencing undivided coproprietorship interests in the Funds, as the case may be. The Company will at any
time manage at least one undertaking for collective investment in transferable securities.
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The Company will carry out any activities connected with the management, administration and promotion of the Funds.
It may on behalf of the Funds, enter into any contracts, purchase, sell, exchange and deliver any securities, process to any
registrations and transfers into its own name or in third parties' names in the register of shares or debentures of any
Luxembourg or foreign companies, and exercise on behalf of the Funds and the holders of the Funds' units or shares, all
rights and privileges, especially all voting rights attached to the securities constituting the Funds' assets. The foregoing
powers will not be considered as exhaustive, but only as declaratory.

The Company may also manage its own activities and assets on an ancillary basis, carry on any activities linked directly
or indirectly and deemed useful for the accomplishment of its object, remaining however within the limitations set forth
by the 2010 Act. The Company may hold a participation in the Funds.

5. Art. 5. Share capital.
5.1 Outstanding share capital
The share capital is set at EUR 250,000.- (two hundred and fifty thousand Euro), represented by 250,000 (two hundred

and fifty thousand) shares having a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each, which are fully paid-up.
5.2 Share capital increase and share capital reduction
The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution adopted by the General Meeting in

the manner required for amendment of the Articles, as provided for in Article 11.
5.3 Pre-emptive rights
In the case of an issuance of shares in consideration for a payment in cash or an issuance in consideration for a payment

in cash of those instruments covered in article 32-4 of the law dated 10 August 1915 on commercial companies, as
amended (the Companies Act), including, without limitation, convertible bonds that entitle their holders to subscribe for
or to be allocated with shares, the shareholders will have pro rata pre-emptive rights with respect to any such issuance
in accordance with the Companies Act.

6. Art. 6. Shares.
6.1 Form of the shares
The shares of the Company will be in registered form (actions nominatives) and will remain in registered form only.
6.2 Share register and share certificates
A share register will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any shareholder. Such

register will set forth the name of each shareholder, its residence or elected domicile, the number of shares held by it,
the nominal value or accounting par value paid in on each such share, the issuance of shares, the transfer of shares and
the dates of such issuance and transfers. The ownership of the shares will be established by the entry in this register.

6.3 Ownership and co-ownership of shares
The Company will recognise only one holder per share. In the event that a share is held by more than one person,

the Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as sole owner in relation to the Company.

6.4 Share redemptions
The Company may redeem its own shares within the limits set forth by law.

7. Art. 7. Transfer of shares. A transfer of shares may be effected by a written declaration of transfer entered in the
share register of the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the transferee or by
persons holding suitable powers of attorney, and in accordance with the provisions applying to the transfer of claims
provided for in article 1690 of the Luxembourg civil code.

The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee satisfactory to the Company.

8. Art. 8. Debt securities. Debt securities issued by the Company in registered form may, under no circumstances, be
converted into debt securities in bearer form.

9. Art. 9. Powers of the general meeting. As long as the Company has only one shareholder, the Sole Shareholder has
the same powers as those conferred on the General Meeting. In such a case, any reference in these Articles to decisions
made or powers exercised by the General Meeting will be a reference to decisions made or powers exercised by the
Sole Shareholder. Decisions made by the Sole Shareholder are documented in the form of minutes or written resolutions,
as the case may be.

In the case of a plurality of shareholders, any regularly constituted General Meeting will represent the entire body of
shareholders of the Company.

10. Art. 10. Annual general meeting of the shareholders – Other meetings. The annual General Meeting will be held,
in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such
other place within the municipality of the registered office, specified in the convening notice of the meeting, on the first
Monday in May of each year at 11.30am (Luxembourg time). If such day is not a business day in Luxembourg, the annual
General meeting will be held on the following business day.
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The annual General Meeting may be held abroad if the Board decides that exceptional circumstances so require.

Other General Meetings may be held at such a place and time as are specified in the respective convening notices of
the meeting.

11. Art. 11. Notice, Quorum, Convening notices, Powers of attorney and Vote.

11.1 Right and obligation to convene a General Meeting

The Board, as well as the statutory auditors, may convene a General Meeting. They will be obliged to convene it so
that it is held within a period of one month, if shareholders representing one-tenth of the capital require this in writing,
with an indication of the agenda. One or more shareholders representing at least one-tenth of the subscribed capital may
request that the entry of one or more items be added to the agenda of any General Meeting. This request must be
addressed to the Company at least 5 (five) days before the relevant General Meeting.

11.2 Procedure to convene a General Meeting

Notices for each General Meeting will be sent by or on behalf of the Company to the shareholders by registered mail
or courier at least eight calendar days prior to the relevant General Meeting at their addresses set out in the share register
of the Company. Evidence that this formality has been complied with is not required.

If all the shareholders of the Company are present or represented at a General Meeting, and consider themselves as
being duly convened and informed of the agenda of the General Meeting set by the Board or by the statutory auditors,
as the case may be, the General Meeting may be held without prior notice. In addition, if all the shareholders of the
Company are present or represented at a General Meeting and agree unanimously to set the agenda of the General
Meeting, the General Meeting may be held without having been convened by the Board or by the statutory auditors, as
the case may be.

11.3 Voting rights attached to the shares

Each share entitles its holder to one vote.

11.4 Quorum, majority requirements and reconvened General Meeting for lack of quorum

Except as otherwise required by law or by these Articles, resolutions at a General Meeting will be passed by the
majority of the votes expressed by the shareholders present or represented, no quorum of presence being required.
However, resolutions to alter the Articles may only be adopted in a General Meeting properly convened and constituted
in accordance with the Companies Act.

In calculating the majority with respect to any resolution of a General Meeting, votes relating to shares in which the
shareholder abstains from voting, casts a blank (blanc) or spoilt (nul) vote or does not participate are not taken into
account.

The nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be increased only with
the unanimous vote of the shareholders and bondholders.

11.5 Participation by proxy

A shareholder may act at any General Meeting by appointing another person, who need not be a shareholder, as its
proxy in writing. Copies of written proxies that are transmitted by telefax or e-mail may be accepted as evidence of such
written proxies at a General Meeting.

11.6 Vote by correspondence

The shareholders may vote in writing (by way of a voting bulletin) provided that the written voting bulletins include
(i) the name, first name, address and signature of the relevant shareholder, (ii) an indication of the shares for which the
shareholder will exercise such right, (iii) the agenda as set forth in the convening notice with the proposals for resolutions
relating to each agenda item and (iv) the vote (approval, refusal, abstention) on the proposals for resolutions relating to
each agenda item. In order to be taken into account, the original voting bulletins must be received by the Company 72
(seventy-two) hours before the relevant General Meeting.

11.7 Participation in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of communications

Any shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of com-
munication whereby (i) the shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating in the meeting
can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an ongoing basis and (iv) the
shareholders can properly deliberate. Participation in a meeting by such means will constitute presence in person at such
meeting.

11.8 Bureau

The Chairman (as defined in article 13.1 below) presides at the General Meeting. If the Chairman is not present in
person, the shareholders will elect a chairman pro tempore for the relevant General Meeting. The chairman will appoint
a secretary and the shareholders will appoint a scrutineer. The chairman, the secretary and the scrutineer together form
the bureau of the General Meeting.

11.9 Minutes and certified copies

The minutes of the General Meeting will be signed by the members of the bureau of the General Meeting and by any
shareholder who wishes to do so.
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However, where decisions of the General Meeting have to be certified, copies or extracts for use in court or elsewhere
must be signed by the chairman of the Board or by any two other directors.

12. Art. 12. Management of the company.
12.1 Number of directors and term of directorship
There must be at least three directors in the Company. The members of the Board will be elected for a term not

exceeding 6 (six) years and will be eligible for re-appointment.
12.2 Permanent representative
Where a legal person is appointed as a director (the Legal Entity), the Legal Entity must designate a natural person as

permanent representative (représentant permanent) who will represent the Legal Entity as a member of the Board in
accordance with article 51bis of the Companies Act.

12.3 Appointment, removal and co-optation
The directors will be elected by the General Meeting. The General Meeting will also determine the number of directors,

their remuneration and their term of office. A director may be removed with or without cause and/or replaced, at any
time, by a resolution adopted by the General Meeting.

In the event of vacancy in the office of a director because of death, resignation or otherwise, the remaining directors
may elect a director, by a majority vote, to fill such vacancy until the following General Meeting.

13. Art. 13. Meetings of the board.
13.1 Chairman
The Board will appoint a chairman (the Chairman) from among its members and may choose a secretary, who need

not be a director, and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board. The Chairman will
chair all meetings of the Board and, in principle, all General Meetings. In his/her absence, the other members of the Board
will appoint another chairman pro tempore who will chair the relevant meeting by simple majority vote of the directors
present or represented at such meeting.

13.2 Procedure to convene a board meeting
The Board will meet upon call by the Chairman or any two directors at the place indicated in the meeting notice.
Written meeting notice of the Board will be given to all the directors at least 24 (twenty-four) hours in advance of

the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances will
be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board. A convening notice can also be transmitted by
e-mail to the Board members.

No such written meeting notice is required if all the members of the Board are present or represented during the
meeting and if they state they have been duly informed and have had full knowledge of the agenda of the meeting. In
addition, if all the members of the Board are present or represented during the meeting and they agree unanimously to
set the agenda of the meeting, the meeting may be held without having been convened in the manner set out above.

A member of the Board may waive the written meeting notice by giving his/her consent in writing. Copies of consents
in writing that are transmitted by telefax or e-mail may be accepted as evidence of such consents in writing at a meeting
of the Board. Separate written notice will not be required for meetings that are held at times and at places determined
in a schedule previously adopted by a resolution of the Board.

13.3 Participation by proxy
Any member of the Board may act at any meeting of the Board by appointing in writing another director as his or her

proxy. Copies of written proxies that are transmitted by telefax or by e-mail may be accepted as evidence of such written
proxies at a meeting of the Board.

13.4 Participation by conference call, video conference or similar means of communication
Any director may participate in a meeting of the Board by conference call, video conference or by similar means of

communication whereby (i) the directors attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating in the
meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an ongoing basis and (iv)
the directors can properly deliberate. Participation in a meeting by such means will constitute presence in person at such
meeting. A meeting of the Board held by such means of communication will be deemed to be held in Luxembourg.

13.5 Proceedings
(a) Quorum and majority requirements
The Board may validly deliberate and make decisions only if at least the majority of its members is present or repre-

sented. Decisions are made by the majority of the votes expressed by the members present or represented. If a member
of the Board abstains from voting or does not participate to a vote, this abstention or non participation are not taken
into account in calculating the majority.

(b) Participation by proxy
A director may represent more than one director by proxy, under the condition however that at least two directors

are present at the meeting.
(c) Casting vote of Chairman
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In the case of a tied vote, the Chairman or the chairman pro tempore, as the case may be, will have a casting vote.

(d) Conflict of interest

In the event of a conflict of interest as described in Article 17, where at least one director is conflicted with respect
to a certain matter, (a) the Board may validly debate and make decisions on that matter only if at least the majority of its
members who are not conflicted are present or represented and (b) decisions are made by a majority of the remaining
directors present or represented who are not conflicted.

13.6 Written resolutions

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board may also be passed in writing. Such resolution will consist
of one or more documents containing the resolutions, signed by each director, manually or electronically by means of an
electronic signature which is valid under Luxembourg law. The date of such resolution will be the date of the last signature.

14. Art. 14. Minutes of meetings of the board.
14.1 Signature of board minutes

The minutes of any meeting of the Board will be signed by the Chairman or the chairman pro tempore, as the case
may be or by all the directors present at such meeting.

14.2 Signature of copies or extracts of board minutes

Copies or extracts of minutes or resolutions in writing from the Board which may be produced in judicial proceedings
or otherwise will be signed by the Chairman or any two members of the Board.

15. Art. 15. Powers of the board. The Board is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed
any actions necessary or useful in connection with the purpose of the Company. All powers not expressly reserved by
the Companies Act or by the Articles to the General Meeting fall within the authority of the Board.

16. Art. 16. Delegation of powers.
16.1 Daily management

The Board may appoint one or more persons (délégué à la gestion journalière), who may be a shareholder or not, or
who may be a member of the Board or not, who will have full authority to act on behalf of the Company in all matters
pertaining to the daily management and affairs of the Company.

16.2 Permanent representative of the Company

The Board may appoint a person, who may be a shareholder or not, and who may be a director or not, as permanent
representative for any entity in which the Company is appointed as a member of the board of directors. This permanent
representative will act with all discretion, in the name and on behalf of the Company, and may bind the Company in its
capacity as a member of the board of directors of any such entity.

16.3 Delegation to perform specific functions – Conducting persons

The Board is also authorised to appoint a person, either a director or not, for the purposes of performing specific
functions at every level within the Company.

The Board from time to time may appoint one or more officers considered necessary for the operation and manage-
ment of the Company and delegate to them its powers. More specifically, in accordance with the applicable requirements
of the 2010 Act, the Board will appoint at least two officers known as "conducting persons" or "dirigeants" (who need
not be shareholders or directors of the Company). Any such appointment may be revoked at any time by the directors.
The officers of the Company appointed, unless otherwise stipulated in these Articles, will have the powers and duties
given to them by the Board.

17. Art. 17. Binding signatures.
17.1 Signatory powers of directors

The Company will be bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any two members of the
Board.

17.2 Signatory powers in respect of the daily management

In respect of the daily management, the Company will be bound by the sole signature of the person appointed to that
effect in accordance with Article 16.1 above.

17.3 Grant of specific powers of attorney

The Company will further be bound by the joint signatures of any persons or by the sole signature of the person to
whom specific signatory power is granted by the Company, but only within the limits of such power.

18. Art. 18. Conflict of interests.
18.1 Procedure regarding a conflict of interest

In the event that a director of the Company has an interest opposite to the interest of the Company in any transaction
of the Company that is submitted to the approval of the Board, such director will make known to the Board such opposite
interest at that Board meeting and will cause a record of his statement to be included in the minutes of the meeting. The
director may not take part in the deliberations relating to that transaction and may not vote on the resolutions relating
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to that transaction. The transaction, and the director's interest therein, will be reported to the next following General
Meeting.

18.2 Exceptions regarding a conflict of interest

Article 18.1 does not apply to resolutions of the Board concerning transactions made in the ordinary course of business
of the Company which are entered into on arm's length terms.

18.3 Absence of conflict of interest

A director of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with which the
Company will contract or otherwise engage in business will not, solely by reason of such affiliation with such other
company or firm, be held as having an interest opposite to the interest of the Company for the purpose of this Article
18.

19. Art. 19. Indemnification. The Company must indemnify any director and his/her heirs, executors and administrators,
against expenses reasonably incurred by him/her in connection with any action, suit or proceeding to which he/she may
be made a party by reason of his/her being or having been a director of the Company or, at his/her request, of any other
corporation of which the Company is a shareholder or creditor and from which he/she is not entitled to be indemnified,
except in relation to matters as to which he/she will be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable (a)
for gross negligence or wilful misconduct towards any person other than the Company or (b) to the Company for any
action or inaction from the director.

In the event of a settlement, indemnification will be provided only in connection with such matters covered by the
settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit (a) any gross
negligence or wilful misconduct resulting in his liability towards any person other than the Company or (b) anything
resulting in that person being liable to the Company. The foregoing right of indemnification will not exclude other rights
to which he/she may be entitled.

20. Art. 20. - Independent auditor(s) (Réviseur d'entreprises agréé or Cabinet de revision agree)

The audit of the annual accounting documents of the Company will be entrusted to an approved statutory auditor
(réviseur d'entreprises agréé), who will satisfy the requirements of Luxembourg law and who will carry out the duties
prescribed by the 2010 Act. The approved statutory auditor will be elected by the annual General Meeting of shareholders
for a period ending at the date of the next annual General Meeting of shareholders and until his successor is elected.

The approved statutory auditor in office may be removed by the shareholders

21. Art. 21. Accounting year. The accounting year of the Company will begin on 1 January and will end on 31 December
of each year.

22. Art. 22. Annual accounts.

22.1 Responsibility of the Board

The Board will draw up the annual accounts of the Company that will be submitted to the approval of the annual
General Meeting.

22.2 Submission of the annual accounts to the statutory auditor(s)

At the latest 1 (one) month prior to the annual General Meeting, the Board will submit the annual accounts together
with the report of the Board (if any) and such other documents as may be required by law to the statutory auditor(s) of
the Company (if any), who will thereupon draw up its (their) report(s).

22.3 Availability of documents at the registered office

At the latest 15 (fifteen) days prior to the annual General Meeting, the annual accounts, the report(s) of the Board (if
any) and of the statutory auditor(s) or the independent auditor(s), as the case may be, and such other documents as may
be required by law will be deposited at the registered office of the Company, where they will be available for inspection
by the shareholders during regular business hours.

23. Art. 23. Allocation of results.

23.1 Allocation to the legal reserve

From the annual net profits of the Company (if any), 5% (five per cent.) will be allocated to the reserve required by
law. This allocation will cease to be required as soon as such legal reserve amounts to 10% (ten per cent.) of the share
capital of the Company, but will again be compulsory if the legal reserve falls below 10% (ten per cent.) of the share capital
of the Company.

23.2 Allocation of results by the annual General Meeting

The annual General Meeting will decide on the allocation of the annual results and the declaration and payments of
dividends, as the case may be, in accordance with Article 23.1 above.

23.3 Interim dividends

The Board may decide to declare and pay interim dividends out of the profits and reserves available for distribution,
including share premium and capital surplus, under the conditions and within the limits laid down in the Companies Act.
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The General Meeting may also decide to declare and pay interim dividends out of the profits and reserves available
for distribution, including share premium and capital surplus, under the conditions and within the limits laid down in the
Companies Act.

23.4 Payment of dividends
Dividends may be paid in euro or any other currency chosen by the Board and they may be paid at such places and

times as may be determined by the Board within the limits of any decision made by the General Meeting (if any).

24. Art. 24. Dissolution and Liquidation.
24.1 Principles regarding the dissolution and the liquidation
The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting adopted in the manner required

for amendment of these Articles, as set out in Article 11 above. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation
will be carried out by one or more liquidators (who may be natural persons or legal entities) appointed by the General
Meeting deciding such liquidation. Such General Meeting will also determine the powers and the remuneration of the
liquidator(s).

24.2 Distribution of liquidation surplus
Under the liquidation of the Company, the surplus assets of the Company available for distribution among shareholders

will be distributed in accordance with the rules on distributions set out in Article 23, by way of advance payments or
after payment (or provisions, as the case may be) of the Company's liabilities.

25. Art. 25. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles will be determined in accordance
with Luxembourg law.

Transitional provisions

The first accounting year begins today and ends on 31 December 2012.
The first annual General Meeting will be held in 2013.

Subscription - Payment

The Articles having thus been established, the Subscriber, represented as stated above, hereby declares that it sub-
scribes in cash to 250,000 (two hundred and fifty thousand) shares, having a nominal value of EUR 1.- (one) Euro each
representing the total share capital of the Company, and having an aggregate subscription price of EUR 250,000.- (two
hundred and fifty thousand Euro).

All these shares have been fully paid up, by the Subscriber by way of a contribution in cash in an aggregate amount of
EUR 250,000.- (two hundred and fifty thousand Euro), so that the amount of EUR 250,000.- (two hundred and fifty
thousand Euro) paid by the Subscriber is from now on at the free disposal of the Company, evidence thereof having been
given to the undersigned notary and the notary expressly bears witness to it.

Statement

The undersigned notary declares that the conditions provided by articles 26, 26-3 and 26-5 (with article 26-1 paragraph
(2) being not applicable as no contribution for assets other than cash has been made at the incorporation of the Company)
of the Companies Act have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is evaluated at approximately one thousand six
hundred Euro.

Resolutions of the sole shareholder

The Subscriber, represented as stated above, representing the whole of the share capital, has passed the following
resolutions:

1. The number of directors is set at three (3);
2. The following persons are appointed as directors:
- Mr. Andreas LEHMANN, director, whose professional address is at 25B, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,

Grand Duchy of Luxembourg;
- Mr. Henri VERNHES, director, whose professional address is at 25B, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg, and
- Mr. Jean de COURRÈGES, director, whose professional address is at 16, rue Jean-Pierre Brasseur, L-1258 Luxem-

bourg, Grand Duchy of Luxembourg.
3. PricewaterhouseCoopers, a cooperative company (société coopérative), with its registered office at 400, route

d'Esch, L-1471 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Trade and Companies Registry of Lu-
xembourg, section B, under number 65477, is appointed as independent auditor (réviseur d'entreprises agréé) of the
Company;
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4. The terms of office of the members of the Board and of the independent auditor (réviseur d'entreprises agréé) will
expire after the annual General Meeting that will approve the annual accounts of the accounting year ending on 31
December 2012; and

5. The address of the registered office of the Company is at 16, rue Jean-Pierre Brasseur, L-1258 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the proxyholder
of the Subscriber, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same
proxyholder of the Subscriber and in case of divergences between the English and French versions, the English version
will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this notarial
deed.

This notarial deed, having been read to the proxyholder of the Subscriber, which is known to the notary by its surname,
name, civil status and residence, the said proxyholder of the Subscriber signed the present deed together with the notary.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt septembre;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Alma Capital Europe, une société de droit luxembourgeois, avec siège social à 25B, Boulevard Royal, L-2449 Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous
le numéro B118901 (le Souscripteur),

ici représentée par Monsieur Vincent DRON, Secrétaire Général, demeurant professionnellement à L-2449 Luxem-
bourg, 25B, boulevard Royal, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, après avoir
été signée “ne varietur” par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enre-
gistrée avec lui.

Le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de documenter l'acte de
constitution d'une société anonyme qu'il déclare constituer par les présentes et dont les statuts sont établis comme suit:

1. Art. 1 er . Forme, Dénomination et Nombre d'actionnaires

1.1 Forme et dénomination

Il est établi une société anonyme sous la dénomination de "Alma Capital Investment Management" (la Société).

1.2 Nombre d'actionnaires

La Société peut avoir un actionnaire unique (l'Actionnaire Unique) ou plusieurs actionnaires. La Société n'est pas
dissoute par le décès, la suspension des droits civiques, l'insolvabilité, la liquidation ou la faillite de l'Actionnaire Unique.

Lorsque la Société n'a qu'un seul actionnaire, toute référence aux actionnaires dans les statuts de la Société (les Statuts)
est une référence à l'Actionnaire Unique.

2. Art. 2. Siège social.

2.1 Lieu et transfert du siège social

Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-ville. Il peut être transféré dans cette commune par simple décision
du conseil d'administration de la Société (le Conseil d'Administration). Le siège social peut également être transféré dans
cette commune par simple décision de l'assemblée générale des actionnaires de la Société (l'Assemblée Générale) ou, si
la loi luxembourgeoise le permet, par une résolution du Conseil d'Administration.

Lorsque le Conseil d'Administration estime que des développements ou événements politiques ou militaires extraor-
dinaires de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et
des personnes l'étranger se produisent ou sont imminents, le siège social peut être provisoirement transféré à l'étranger
jusqu'à la cessation complète de ces circonstances extraordinaires. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet
sur la nationalité de la Société, qui restera une société luxembourgeoise nonobstant le transfert temporaire de son siège
social.

2.2 Succursales, bureaux, centres administratifs et agences

Le Conseil d'Administration a par ailleurs le droit de créer des succursales, bureaux, centres administratifs et agences
en tous lieux appropriés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

3. Art. 3. Durée de la société.

3.1 Durée illimitée

La Société est constituée pour une période indéterminée.

3.2 Dissolution
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La Société peut être dissoute, à tout moment, en vertu d'une résolution de l'Assemblée Générale statuant comme en
matière de modification des Statuts, tel que prévu à l'Article 11.

4. Art. 4. Objet social. La Société a pour objet social la gestion d'organismes de placement collectif au sens de l'article
101(2) de la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif (la Loi de 2010), incluant mais
non limité à la création, l'administration, la gestion et la commercialisation d'organismes de placement collectif soumis à
la législation luxembourgeoise ou étrangère (les Fonds) et l'émission de certificats ou de déclarations de confirmation
prouvant, le cas échéant, les intérêts indivis de copropriété dans les Fonds. La Société gère à tout moment au moins un
organisme de placement collectif en valeurs mobilières.

La Société exerce toute activité en relation avec la gestion, l'administration et la promotion des Fonds. Elle peut, pour
le compte des Fonds, conclure des contrats, acheter, vendre, échanger et livrer tout titre, procéder à tout enregistrement
et transfert en son propre nom ou au nom de tierces parties dans le registre des actions ou des débentures de toute
société luxembourgeoise ou étrangère et exercer, pour le compte des Fonds et des porteurs de parts ou actions des
Fonds, tous les droits et privilèges, spécialement tous les droits de vote liés aux titres constituant les avoirs des Fonds.
Les pouvoirs qui précèdent ne sont pas considérés comme exhaustifs mais seulement déclaratoires.

La Société peut aussi gérer ses propres activités et avoirs à titre accessoire, accomplir toute activité se rapportant
directement ou indirectement à son objet ou susceptibles de favoriser son développement, tout en respectant les limites
prévues par la Loi de 2010. La Société peut détenir une participation dans les Fonds.

5. Art. 5. Capital social.
5.1 Montant du capital social
Le capital social est fixé à EUR 250.000,- (deux cent cinquante mille Euro), représenté par 250.000 (deux cent cinquante

mille) actions ayant une valeur nominale de EUR 1,- (un Euro) chacune, entièrement libérées.
5.2 Augmentation du capital social et réduction du capital social
Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée Générale statuant

comme en matière de modification des Statuts, tel que prévu à l'Article 11.
5.3 Droits préférentiels de souscription
En cas d'émission d'actions par apport en numéraire ou en cas d'émission d'instruments qui entrent dans le champ

d'application de l'article 32-4 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telles que modifiée (la Loi sur les
Sociétés) et qui sont payés en numéraire, y compris et de manière non exhaustive des obligations convertibles permettant
à leur détenteur de souscrire à des actions ou de s'en voir attribuer, les actionnaires disposent de droits préférentiels de
souscription au pro rata de leur participation en ce qui concerne toutes ces émissions conformément aux dispositions
de la Loi sur les Sociétés.

6. Art. 6. Actions.
6.1 Forme des actions
Les actions de la Société sont nominatives et resteront nominatives exclusivement.
6.2 Registre des actionnaires et certificats constatant les inscriptions dans le registre
Un registre des actionnaires est tenu au siège social de la Société où il peut être consulté par tout actionnaire. Ce

registre contient le nom de chaque actionnaire, sa résidence ou son domicile élu, le nombre d'actions qu'il détient, la
valeur nominale ou le pair comptable payé pour chacune des actions, les émissions d'actions, les cessions d'actions et les
dates desdites émissions et cessions d'actions. La propriété des actions est établie par l'inscription dans le registre.

6.3 Propriété et co-propriété des actions
La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Au cas où une action appartiendrait à plusieurs personnes,

la Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous droits y attachés jusqu'au moment où une personne aura été
désignée comme propriétaire unique vis-à-vis de la Société.

6.4 Rachat d'actions
La Société peut racheter ses propres actions dans les limites définies par la loi.

7. Art. 7. Cessions d'actions. La cession des actions peut se faire par une déclaration de cession écrite qui sera inscrite
au registre des actionnaires de la Société, après avoir été datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par des
personnes détenant les pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet, et conformément aux dispositions
de l'article 1690 du code civil luxembourgeois relatives à la cession de créances.

La Société peut également accepter comme preuve de cession d'actions d'autres instruments de transfert, dans lesquels
les consentements du cédant et du cessionnaire sont établis de manière satisfaisante pour la Société.

8. Art. 8. Obligations. Les obligations émises par la Société sous forme nominative ne peuvent en aucun cas être
converties en obligations au porteur.

9. Art. 9. Pouvoirs de l'assemblée générale. Aussi longtemps que la Société n'a qu'un seul actionnaire, l'Actionnaire
Unique a les mêmes pouvoirs que ceux conférés à l'Assemblée Générale. Dans ce cas, toute référence aux décisions
prises ou aux pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale sera une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés

124090



L U X E M B O U R G

par l'Actionnaire Unique. Les décisions de l'Actionnaire Unique sont enregistrées dans des procès-verbaux ou prises par
des résolutions écrites, le cas échéant.

Dans l'hypothèse d'une pluralité d'actionnaires, toute Assemblée Générale valablement constituée représente l'en-
semble des actionnaires de la Société.

10. Art. 10. Assemblée générale annuelle des actionnaires – Autres assemblées générales. L'Assemblée Générale
annuelle se tient, conformément à la loi luxembourgeoise, à Luxembourg, à l'adresse du siège social de la Société ou à
tout autre endroit de la commune du siège social indiqué dans l'avis de convocation, le premier lundi du mois de mai de
chaque année à 11h30. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tiendra le
premier jour ouvrable suivant.

L'Assemblé Générale peut se tenir à l'étranger si le Conseil d'Administration constate que des circonstances excep-
tionnelles l'exigent.

Les autres Assemblées Générales peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans les avis de convocation.

11. Art. 11. Convocation, Quorum, Avis de convocation, Procurations et Vote.

11.1 Droit et obligation de convoquer une Assemblée Générale

Une Assemblée Générale peut être convoquée par le Conseil d'Administration ou par le(s) commissaire(s) aux comp-
tes. Ils sont obligés de la convoquer de façon à ce qu'elle soit tenue dans un délai d'un mois si des actionnaires représentant
un dixième du capital social l'exigent par écrit, en précisant l'ordre du jour. Un ou plusieurs actionnaires représentant au
moins un dixième du capital social souscrit peuvent demander l'inscription d'un ou de plusieurs points à l'ordre du jour
de toute Assemblée Générale. Cette demande doit être envoyée à la Société au moins cinq (5) jours avant la tenue de
l'Assemblée Générale en question.

11.2 Procédure de convocation d'une Assemblée Générale

Pour chaque Assemblée Générale, les avis de convocation seront envoyés au moins huit avant l'Assemblée Générale
en question, pour le compte de la Société, aux actionnaires à leur adresse indiquée dans le registre des actionnaires de
la Société par lettre recommandée ou courrier. L'accomplissement de cette formalité ne doit pas être justifié.

Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale et déclarent avoir été
dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale tel que déterminé par le Conseil d'Adminis-
tration ou par le(s) commissaire(s) aux comptes, le cas échéant, celle-ci peut être tenue sans avis de convocation préalable.
En outre, si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale et acceptent à
l'unanimité de déterminer l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, celle-ci peut être tenue sans convocation préalable
du Conseil d'Administration ou des commissaires aux comptes, le cas échéant.

11.3 Droits attachés aux actions

Chaque action confère une voix à son détenteur.

11.4 Conditions de quorum et de majorité, et nouvelle convocation d'une Assemblée Générale en cas de quorum non
atteint

Sauf disposition contraire de la loi ou des présents Statuts, les décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la
majorité des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés, aucun quorum de présence n'étant requis.
Toutefois, les décisions visant à modifier les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une Assemblée
Générale dûment convoquée et constituée conformément à la Loi sur les Sociétés.

Pour le calcul de la majorité concernant toute résolution d'une Assemblée Générale, les voix attachées aux actions
pour lesquelles l'actionnaire s'est abstenu de voter, a voté blanc ou nul ou n'a pas pris part au vote, ne sont pas prises
en compte.

Le changement de nationalité de la Société et l'augmentation des engagements des actionnaires ne peuvent être décidés
qu'avec l'accord unanime exprimé par un vote des actionnaires et des obligataires.

11.5 Participation par procuration

Chaque actionnaire peut prendre part à une Assemblée Générale de la Société en désignant par écrit une autre
personne, actionnaire ou non, comme son mandataire. Des copies des procurations écrites envoyées par télécopie ou
par courriel peuvent être acceptées par l'Assemblée Générale comme preuves de procurations écrites.

11.6 Vote par correspondance

Les actionnaires peuvent voter par écrit (au moyen d'un formulaire), à condition que les formulaires portent (i) les
noms, prénoms, adresse et signature de l'actionnaire concerné, (ii) la mention des actions pour lesquelles l'actionnaire
exerce son droit, (iii) l'ordre du jour tel que décrit dans la convocation ainsi que les projets de résolutions relatifs à
chaque point de l'ordre du jour, et (iv) le vote (approbation, refus, abstention) pour chaque projet de résolution relatif
aux points de l'ordre du jour. Pour pouvoir être pris en compte, les formulaires originaux devront être reçus par la
Société 72 (soixante-douze heures avant la tenue de l'Assemblée Générale.

11.7 Participation à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de
communication similaire
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Tout actionnaire de la Société peut participer à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo confé-
rence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à la réunion peuvent
être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion peut entendre les autres participants et leur parler, (iii) la
réunion est retransmise de façon continue et (iv) les actionnaires peuvent valablement délibérer. La participation à une
réunion tenue par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à ladite réunion.

11.8 Bureau

Le Président (tel que défini à l'article 13.1 ci-dessous) préside l'Assemblée Générale. Si le Président n'est pas présent
en personne, les actionnaires élisent un président pro tempore pour l'Assemblée Générale en question. Le président
nomme un secrétaire et les actionnaires nomment un scrutateur. Le président, le secrétaire et le scrutateur forment le
bureau de l'Assemblée Générale.

11.9 Procès-verbaux et copies certifiées des réunions de l'Assemblée Générale

Les procès-verbaux des réunions de l'Assemblée Générale sont signés par les membres du bureau de l'Assemblée
Générale et par tout actionnaire qui exprime le souhait de signer.

Cependant, si les décisions de l'Assemblée Générale doivent être certifiées, des copies ou extraits à utiliser devant un
tribunal ou ailleurs doivent être signés par le président du Conseil d'Administration ou par deux autres administrateurs.

12. Art. 12. Administration de la société.

12.1 Nombre d'administrateurs minimum et conditions du mandat d'administrateur

La Société doit compter au minimum trois administrateurs. Les membres du Conseil d'Administration sont élus pour
un mandat de 6 (six) ans au maximum et sont rééligibles.

12.2 Représentant permanent

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société (la Personne Morale), la Personne Morale doit
désigner une personne physique en tant que représentant permanent qui la représentera comme membre du Conseil
d'Administration de la Société, conformément à l'article 51bis de la Loi sur les Sociétés.

12.3 Nomination, révocation et cooptation

Les administrateurs sont élus par l'Assemblée Générale. L'Assemblée Générale détermine également le nombre d'ad-
ministrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un administrateur peut être révoqué sans cause et/ou peut
être remplacé à tout moment par décision de l'Assemblée Générale.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, démission ou toute autre motif, les administrateurs
restants pourront élire à la majorité des voix un nouvel administrateur afin de pourvoir au remplacement du poste devenu
vacant jusqu'à la prochaine Assemblée Générale de la Société.

13. Art. 13. Réunions du conseil d'administration.

13.1 Président

Le Conseil d'Administration doit nommer un président (le Président) parmi ses membres et peut désigner un secré-
taire, qui doit être un administrateur, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil
d'Administration. Le Président préside toutes les réunions du Conseil d'Administration et, en principe, toutes les réunions
de l'Assemblée Générale. En son absence, les autres membres du Conseil d'Administration élisent un président pro
tempore qui préside ladite réunion, au moyen d'un vote à la majorité simple des administrateurs présents ou représentés
à la réunion.

13.2 Procédure de convocation d'une réunion du Conseil d'Administration

Les réunions du Conseil d'Administration sont convoquées par le Président ou par deux administrateurs au lieu indiqué
dans l'avis de convocation.

Un avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration est donné à tous les administrateurs au moins 24 (vingt-
quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette
urgence sont mentionnés brièvement dans l'avis de convocation. Un avis de convocation peut aussi être transmis aux
membres du Conseil d'Administration par courriel.

La réunion peut être valablement tenue sans avis de convocation préalable si tous les administrateurs de la Société
sont présents ou représentés lors de la réunion du Conseil d'Administration et déclarent avoir été dûment informés de
la réunion et de son ordre du jour. En outre, si tous les membres du Conseil d'Administration sont présents ou repré-
sentés à une réunion et décident à l'unanimité d'établir un ordre du jour, la réunion pourra être tenue sans convocation
préalable effectuée de la manière décrite ci-dessus.

Tout membre du Conseil d'Administration peut décider de renoncer à la convocation écrite en donnant son accord
par écrit. Les copies de ces accords écrits qui sont transmises par télécopie ou par courriel peuvent être acceptées comme
preuve des accords écrits à la réunion du Conseil d'Administration. Une convocation écrite spéciale n'est pas requise
pour une réunion du Conseil d'Administration se tenant aux lieux et dates prévus dans une résolution préalablement
adoptée par le Conseil d'Administration.

13.3 Participation par procuration
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Tout membre du Conseil d'Administration peut se faire représenter au Conseil d'Administration en désignant par
écrit un autre administrateur comme son mandataire. Des copies des procurations écrites transmises par télécopie ou
par courriel peuvent être acceptées comme preuve des procurations à la réunion du Conseil d'Administration.

13.4 Participation par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d'Administration par conférence téléphonique, vidéo
conférence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les administrateurs participant à la réunion
peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion peut entendre les autres participants et leur parler,
(iii) la réunion est retransmise de façon continue et (iv) les administrateurs peuvent valablement délibérer. La participation
à une réunion du Conseil d'Administration tenue par un tel moyen de communication équivaut à une participation en
personne à une telle réunion. Une réunion du Conseil d'Administration tenue par un tel moyen de communication est
réputée avoir lieu à Luxembourg.

13.5 Procédure

(a) Conditions de quorum et de majorité

Le Conseil d'Administration ne peut valablement délibérer et prendre des décisions que si la majorité au moins de ses
membres est présente ou représentée. Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées par les administrateurs
présents ou représentés. Si un administrateur s'est abstenu de voter ou n'a pas pris part au vote, son abstention ou sa
non participation ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité.

(b) Participation par procuration

Un administrateur peut représenter plusieurs administrateurs en vertu d'une procuration, à condition toutefois que
deux administrateurs au moins soient présents à la réunion.

(c) Voix prépondérante du Président

Au cas où lors d'une réunion, il existe une parité des voix pour et contre une résolution, la voix du Président ou du
président pro tempore de la réunion, le cas échéant, est prépondérante.

(d) Conflit d'intérêt

En cas de conflit d'intérêt tel que décrit à l'Article 17, lorsqu'au moins un administrateur a un conflit d'intérêt con-
cernant une certaine question, (a) le Conseil d'Administration peut délibérer valablement et prendre des décisions sur
cette question uniquement si au moins la majorité des administrateurs qui n'ont pas de conflit d'intérêt sont présents ou
représentés, et (b) les décisions sont prises par la majorité des administrateurs présents ou représentés qui n'ont pas de
conflit d'intérêt.

13.6 Résolutions écrites

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une résolution du Conseil d'Administration peut également être prise par
écrit. Une telle résolution doit consister en un seul ou plusieurs documents contenant les résolutions signées par chaque
administrateur manuellement ou électroniquement par une signature électronique conforme aux exigences de la loi
luxembourgeoise. La date d'une telle résolution est la date de la dernière signature.

14. Art. 14. - Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration ou des résolutions de l'administrateur unique.

14.1 Signature des procès-verbaux

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration sont signés par le Président ou le président pro tempore,
le cas échéant ou par tous les administrateurs ayant assisté à la réunion.

14.2 Signature des copies ou extraits des procès-verbaux

Les copies ou extraits de procès-verbaux, ou les résolutions écrites du Conseil d'Administration destinés à servir en
justice ou ailleurs sont signés par le Président ou par deux membres du Conseil d'Administration.

15. Art. 15. Pouvoirs du conseil d'administration. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus
pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles se rapportant à l'objet de la Société. Tous les pouvoirs non expres-
sément réservés par la Loi sur les Sociétés ou par les Statuts à l'Assemblée Générale sont attribués au Conseil
d'Administration.

16. Art. 16. Délégation de pouvoirs.

16.1 Gestion journalière

Le Conseil d'Administration peut nommer un ou plusieurs délégués à la gestion journalière, qui peuvent être action-
naires ou membres du Conseil d'Administration ou non, et qui auront les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société
pour tout ce qui concerne la gestion journalière de la Société.

16.2 Représentant permanent de la Société

Le Conseil d'Administration peut nommer une personne, actionnaire ou non, administrateur ou non, en qualité de
représentant permanent de toute entité dans laquelle la Société est nommée comme membre du conseil d'administration.
Ce représentant permanent agira de son propre chef, au nom et pour le compte de la Société, et engagera la Société en
sa qualité de membre du conseil d'administration d’une telle entité.

16.3 Délégation de pouvoirs pour l'exercice de certaines missions – dirigeants

124093



L U X E M B O U R G

Le Conseil d'Administration est aussi autorisé à nommer un ou plusieurs membres de la direction si nécessaire pour
le fonctionnement et la gestion de la Société et à leur déléguer ses pouvoirs. Plus spécifiquement, conformément aux
conditions applicables de la Loi de 2010, le Conseil d'Administration nomme au moins deux membres de la direction
reconnus comme "conducting persons" ou "dirigeants" (qui ne doivent pas être nécessairement des actionnaires ou des
administrateurs de la Société). Une telle nomination peut être révoquée à tout moment par les administrateurs. Sauf
stipulation contraire dans les présents Statuts, les membres de la direction nommés de la Société ont les pouvoirs et les
droits qui leurs sont conférés par le Conseil d'Administration,

17. Art. 17. Signatures autorisées.
17.1 Pouvoir de signature des administrateurs

La Société est engagée en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de deux membres du
Conseil d'Administration.

17.2 Pouvoirs de signature concernant la gestion journalière

En ce qui concerne la gestion journalière, la Société sera engagée par la signature de la personne nommée à cet effet
conformément à l'Article 16.1 ci-dessus.

17.3 Pouvoirs spécifiques

La Société est en outre engagée par la signature conjointe de toutes personnes ou la signature unique de toute personne
à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par la Société, et ce uniquement dans les limites des pouvoirs qui
leur auront été conférés.

18. Art. 18. Conflits d'intérêt.
18.1 Procédure relative aux conflits d'intérêt

Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt contraire à celui de la Société dans une quelconque opération
de la Société soumise à l'approbation du Conseil d'Administration, cet administrateur devra informer le Conseil d'Ad-
ministration de la Société de son intérêt opposé lors de la réunion et faire mentionner cette déclaration au procès-verbal
de la réunion. L'administrateur concerné ne participera pas aux délibérations portant sur cette opération et il ne pourra
pas voter sur les résolutions s'y rapportant. Il sera rendu compte de l'opération et de l'intérêt de cet administrateur s'y
rapportant à la prochaine Assemblée Générale.

18.2 Exceptions relatives aux conflits d'intérêt

L'Article 18.1 ne s'applique pas aux résolutions du Conseil d'Administration concernant les opérations courantes de
la Société conclues dans des conditions normales.

18.3 Absence de conflit d'intérêt

Tout administrateur de la Société qui occupe des fonctions d'administrateur, membre de la direction ou employé de
toute société ou entreprise avec laquelle la Société est ou sera engagée dans des relations d'affaires ou des contrats ne
sera pas considéré comme ayant un intérêt opposé à celui de la Société dans le cadre du présent Article 18, uniquement
en raison de ses relations avec ces autres sociétés ou entreprises.

19. Art. 19. Indemnisation. La Société doit indemniser tout administrateur et ses héritiers, exécuteurs et administra-
teurs testamentaires pour les dépenses raisonnablement contractées par lui en rapport avec toute action, tout procès
ou toute procédure dans laquelle il serait impliqué en raison de ses fonctions actuelles ou antérieures d'administrateur
de la Société ou, à sa requête, de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créancière et de laquelle il n'est
pas en droit d'être indemnisé, excepté en relation avec des affaires dans lesquelles il sera finalement jugé responsable (a)
de faute lourde ou de faute intentionnelle vis-à-vis de personnes autres que la Société, ou (b) envers la Société en raison
de toute action ou inaction en tant qu'administrateur.

En cas d'accord transactionnel, l'indemnisation sera seulement due en ce qui concerne les points couverts par l'accord
transactionnel et pour lesquels la Société obtient l'avis d'un avocat que la personne qui doit être indemnisée n'a pas
commis (a) une faute lourde ou une faute intentionnelle la rendant responsable envers toute personne autre que la Société
ou (b) des actes la rendant responsable vis-à-vis de la Société. Ce droit d'indemnisation n'exclut pas d'autres droits
desquels il est titulaire.

20. Art. 20. Reviseur d'entreprises agrée ou Cabinet de revision agrée. L'audit des comptes annuels de la Société est
confié à un réviseur d'entreprises agréé qui doit satisfaire aux conditions de la législation luxembourgeoise et aux obli-
gations prescrites par la Loi de 2010. Le réviseur d'entreprises agréé est élu par l'Assemblée Générale annuelle des
actionnaires pour une période se terminant à la date de la prochaine Assemblée Générale des actionnaires jusqu'à ce que
son successeur soit choisi.

21. Art. 21. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

22. Art. 22. Comptes annuels.
22.1 Responsabilité du Conseil d'Administration

Le Conseil d'Administration dresse les comptes annuels de la Société qui seront soumis à l'approbation de l'Assemblée
Générale annuelle.
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22.2 Soumission des comptes annuels au(x) commissaire(s) aux comptes

Au plus tard 1 (un) mois avant l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil d'Administration soumet les comptes annuels
ainsi que le rapport du Conseil d'Administration (le cas échéant) et tous autres documents afférents prescrits par la loi
à l'examen du ou des commissaire(s) aux comptes de la Société (le cas échéant), qui rédige(nt) un rapport sur cette base.

22.3 Consultation des documents au siège social

Les comptes annuels, le rapport du Conseil d'Administration (le cas échéant), le rapport du/des commissaire(s) aux
comptes ou du/des réviseur(s) d'entreprises agréé(s)/cabinet(s) de révision agréé(s), selon le cas, ainsi que tous les autres
documents requis par la loi sont déposés au siège social de la Société au moins 15 (quinze) jours avant l'Assemblée
Générale annuelle. Ces documents y sont mis à la disposition des actionnaires qui peuvent les consulter durant les heures
de bureau ordinaires.

23. Art. 23. Affectation des résultats.
23.1 Affectation à la réserve légale

Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société (le cas échéant) 5% (cinq pour cent) qui sont affectés à la réserve
légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque

la réserve légale aura atteint 10% (dix pour cent) du capital social de la Société, et il deviendra à nouveau obligatoire
si la réserve légale descend en dessous du seuil de 10% (dix pour cent) du capital social de la Société.

23.2 Affectation des résultats par l'Assemblée Générale annuelle

L'Assemblée Générale annuelle décide de l'affectation des résultats annuels, ainsi que la distribution de dividendes, le
cas échéant, conformément à l'article 23.1 ci-dessus.

23.3 Dividendes intérimaires

Le Conseil d'Administration pourra décider de distribuer et de payer des dividendes intérimaires prélevés sur les
bénéfices et réserves distribuables, y compris la prime d'émission et le capital surplus, dans les conditions et les limites
fixées par la Loi sur les Sociétés.

L'Assemblée Générale peut aussi décider de distribuer et de payer des dividendes intérimaires prélevés sur les béné-
fices et réserves distribuables, y compris la prime d'émission et le capital surplus, dans les conditions et les limites fixées
par la Loi sur les Sociétés.

23.4 Paiement des dividendes

Les dividendes peuvent être payés en euros ou en toute autre devise choisie par le Conseil d'Administration et doivent
être payés aux lieux et dates déterminés par le Conseil d'Administration, dans les limites de toute décision prise à ce
sujet par l'Assemblée Générale (le cas échéant).

24. Art. 24. Dissolution et Liquidation.
24.1 Principes applicables à la dissolution et la liquidation

La Société peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l'Assemblée Générale statuant comme en matière
de modification des Statuts, tel que stipulé à l'Article 11 ci-dessus. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à
la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales), et
qui seront nommés par délibération de l'Assemblée Générale décidant de cette liquidation. L'Assemblée Générale dé-
terminera également les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

24.2 Distribution du boni de liquidation Lors de la liquidation de la Société, les avoirs excédentaires de la Société
disponibles pour être distribués aux actionnaires le seront conformément aux règles de distribution prévues à l'Article
23, au moyen de paiement d'acomptes ou après le remboursement (ou la consignation des sommes nécessaires, le cas
échéant) des dettes de la Société.

25. Art. 25. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
déterminées conformément au droit luxembourgeois.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et se clôt le 31 décembre 2012.

La première Assemblée Générale annuelle se tiendra en 2013.

Souscription - Libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare qu'il
souscrit au moyen d'un apport en numéraire aux 250.000 (deux cent cinquante mille) actions d'une valeur nominale de
EUR 1,- (un Euro) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société et ayant un prix de souscription total
de EUR 250.000,- (deux cent cinquante mille Euro).

L'intégralité des actions a été libérée par le Souscripteur au moyen d'un apport en numéraire d'un montant total de
EUR 250.000,- (deux cent cinquante mille Euro), de sorte que le montant de EUR 250.000,- (deux cent cinquante mille
Euro) payé par le Souscripteur est désormais à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été attesté au notaire
instrumentaire, qui le reconnaît expressément.

124095



L U X E M B O U R G

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5 (le para-
graphe (2) de l'article 26-1 n'étant pas applicable, aucun apport autre qu'en numéraire n'ayant été effectué à la constitution
de la Société) de la Loi sur les Sociétés et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille six cents Euro.

Résolutions de l'actionnaire unique

Le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions
suivantes:

1. le nombre des administrateurs est fixé à trois (3);

2. les personnes suivantes sont nommées en tant qu'administrateurs:

- Monsieur Andreas LEHMANN, administrateur, dont l'adresse professionnelle est au 25B, Boulevard Royal, L-2449
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Monsieur Henri VERNHES, administrateur, dont l'adresse professionnelle est au 25B, Boulevard Royal, L-2449 Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Monsieur Jean de COURREGES, administrateur, dont l'adresse professionnelle est au 16, rue Jean-Pierre Brasseur,
L-1258 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

3. PricewaterhouseCoopers, une société coopérative, établie et ayant son siège social au 400, route d'Esch, L-1471
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section
B, sous le numéro 65477, est nommée en tant que réviseur d'entreprises agréé/cabinet de révision agréé de la Société;

4. le mandat des membres du Conseil d'Administration du réviseur d'entreprises agréé ainsi nommés prendra fin à
l'issue de l'Assemblée Générale annuelle chargée d'approuver les comptes annuels de la Société pour l'exercice social
clôturé le 31 décembre 2012; et

5. le siège social de la société est établi au 16, rue Jean-Pierre Brasseur, L-1258 Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête du mandataire du Souscripteur, le présent
acte a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête du mandataire du Souscripteur et en cas de distorsions
entre la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire du Souscripteur, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, le
mandataire du Souscripteur a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: V. DRON, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 septembre 2012. LAC/2012/44415. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 26 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124466/816.

(120166354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Team Gold S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1911 Luxembourg, 9, rue du Laboratoire.

R.C.S. Luxembourg B 121.156.

Im Jahre zweitausendzwölf, den einundzwanzigsten September.

Vor dem unterzeichneten Notar Henri BECK, mit dem Amtssitze in Echternach, Grossherzogtum Luxemburg.

Versammelten sich zu einer außerordentlichen Generalversammlung die Aktionäre der Aktiengesellschaft TEAM
GOLD S.A., mit Sitz in L-5365 Munsbach, 2, rue Gabriel Lippmann, eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister
Luxemburg unter der Nummer B 121.156 (NIN 2006 2228 882),

gegründet gemäss Urkunde aufgenommen durch Notar Paul BETTINGEN, mit dem Amtssitze in Niederanven, am 23.
Oktober 2006, veröffentlicht im Memorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 2355 vom 18. Dezember
2006, und deren Statuten abgeändert wurden zufolge Urkunde aufgenommen durch denselben Notar Paul BETTINGEN,
am 1. August 2007, veröffentlicht im Memorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 2757 vom 29. November
2007.
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Die Versammlung wurde eröffnet unter dem Vorsitz von Herrn Paul SUNNEN, Geschäftsführer, beruflich ansässig in
L-1653 Luxembourg, 2, Avenue Charles de Gaulle, welcher ebenfalls zum Schriftführer ernannt wird.

Die Versammlung ernennt zum Stimmzähler Steve DIEDERICH, Privatangestellter, beruflich ansässig in L-1653 Lu-
xembourg, 2, Avenue Charles de Gaulle.

Sodann stellt der Vorsitzende fest und ersucht den amtierenden Notar zu beurkunden:
I. Dass die Tagesordnung folgende Punkte begreift:
1. Verlegung des Gesellschaftssitzes von L-5365 Munsbach, 2, rue Gabriel Lippman nach L-1911 Luxemburg, 9, rue du

Laboratoire.
2. Anpassung von Artikel 2, Absatz 1, der Satzung um ihm folgenden Wortlaut zu geben:
„Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Luxemburg."
II. Der Vorsitzende erstellt die Präsenzliste der anwesenden beziehungsweise vertretenen Aktionäre und prüft die

unter Privatschrift erteilten Vollmachten der vertretenen Aktionäre.
Die als richtig bestätigte Präsenzliste und die Vollmachten, letztere von den anwesenden Personen und dem amtie-

renden Notar "ne varietur" unterzeichnet, bleiben der gegenwärtigen Urkunde als Anlage beigebogen, um mit derselben
einregistriert zu werden.

III. Dass gemäß vorerwähnter Präsenzliste das gesamte Gesellschaftskapital rechtsgültig hier vertreten ist, und dass
demzufolge die gegenwärtige außerordentliche Generalversammlung über die vorliegende Tagesordnung beraten und
beschließen kann, ohne förmliche Einberufung.

Sodann stellt die Generalversammlung fest, dass sie so rechtsgültig tagt, erklärt sich mit der Ausführung des Vorsi-
tzenden einverstanden, schreitet zur Tagesordnung und fasst nach Beratung einstimmig folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschließt den Sitz der Gesellschaft von L-5365 Munsbach, 2, rue Gabriel Lippman nach
L-1911 Luxemburg, 9, rue du Laboratoire zu verlegen.

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt den ersten Absatz von Artikel 2 der Satzungen abzuändern um ihm folgenden
Wortlaut zu geben:

„Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Luxemburg."
Da somit die Tagesordnung erledigt ist, hebt der Vorsitzende die Versammlung auf.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, welcher Englisch versteht und spricht, stellt hiermit fest, dass auf Antrag der oben er-
schienenen Personen die vorliegende Urkunde in Deutsch, gefolgt von einer englischen Fassung, abgefasst ist. Auf Antrag
derselben erschienenen Personen und im Falle von Abweichungen zwischen dem deutschen und dem englischen Text, ist
die deutsche Fassung rechtsgültig.

WORUEBER URKUNDE, Geschehen und aufgenommen in Luxemburg am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen

Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, haben alle mit Uns Notar vorliegende Urkunde unterschrieben.

Folgt die englische Übersetzung des vorhergehenden Textes:

In the year two thousand twelve, on the twenty-first of September.
Before Us, Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.
Is held the Extraordinary General Shareholders' Meeting of the company TEAM GOLD S.A., having its registered office

in L-5365 Munsbach, 2, rue Gabriel Lippmann, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under
the number B 121.156 (NIN 2006 2228 882),

incorporated pursuant to a deed received by the notary Paul BETTINGEN, residing in Niederanven, on October 23,
2006, published in the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations number 2355 of December 18, 2006, and which
articles of incorporation have been amended by deed of the same notary Paul BETTINGEN, on August 1, 2007, published
in the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations number 2757 of November 29, 2007.

The meeting is opened and presided over by Mr. Paul SUNNEN, director, residing professionally at L-1653 Luxem-
bourg, 2, avenue Charles de Gaulle, who is also appointed as secretary.

The Meeting elects as scrutineer Mr. Steve DIEDERICH, private employee, residing professionally at L-1653 Luxem-
bourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Then the Chairman declares and requests the undersigned notary to state that:
I. The agenda of the meeting is the following:
1. Transfer of the registered office of the company from L-5365 Munsbach, 2, rue Gabriel Lippman to L-1911 Luxem-

burg, 9, rue du Laboratoire.
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2. Amendment of article 2, 1st paragraph, of the by-laws in order to read as follows:

"The registered office of the corporation is established in the municipality of Luxembourg."

II. The Chairman draws the attendance list of the shareholders present or represented and considers the proxies
issued by the represented shareholders under private seal.

Said attendance list and proxies, signed ne varietur by the appearing persons and by the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time by the registration authority.

III. As appears from the attendance list, the whole share capital of the Company is duly represented, so that the present
extraordinary general meeting may validly deliberate on all the items of the agenda without prior convening notice.

Then, the Meeting states the present extraordinary general meeting is regularly constituted, agrees the statements of
the Chairman and after deliberations unanimously takes the following resolutions:

First resolution

The Meeting unanimously decides to transfer the registered office of the company from L-5365 Munsbach, 2, rue
Gabriel Lippman to L-1911 Luxemburg, 9, rue du Laboratoire.

Second resolution

The Meeting decides to amend the first paragraph of article 2 of the by-laws in order to read as follows:

"The registered office of the corporation is established in the municipality of Luxembourg."

Nothing else being on the agenda, the Chairman closes the meeting.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons the present deed is worded in German followed by an English version; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the German and the English text, the German version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this
document.

The document having been read and translated to the persons appearing, known to the notary by their surname, first
name, civil status and residence, said persons signed together with Us, the notary, this original deed.

Gezeichnet: P. SUNNEN, S. DIEDERICH, Henri BECK

Enregistré à Echternach, le 25 septembre 2012. Relation: ECH/2012/1582. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FUR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung beim Handels- und Gesell-
schaftsregister.

Echternach, den 27. September 2012.

Référence de publication: 2012124870/102.

(120166647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Valore 6 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 127.293.

EXTRAIT

I/ Il résulte des résolutions prises par les actionnaire que les personnes suivantes ont été nommées avec effet au 27
septembre 2012 et jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2018, en qualité d'administrateur de la Société:

- Monsieur Thierry Beaudemoulin, né le 7 mai 1971 à Montreuil sous Bois, France, résidant au 40, rue d'Artois, 75008
Paris, France,

- Monsieur Philippe Prud'homme, né le 6 juin 1955 à Saint-Etienne, France, résidant au 7, Quai de l'Orme de Sully,
78230 Le Pecq, France,

- Monsieur Marcel Stephany, né le 4 septembre 1951 à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, résidant au 23,
cité Aline Mayrisch, L-7268 Bereldange, Grand-Duché de Luxembourg

- Monsieur Enzo Liotino, né le 23 mars 1958 à Sammichiele di Bari, Italie, ayant son adresse professionnelle au 38,
boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Depuis lors, le conseil d'administration de la Société se compose comme suit:

- Monsieur Thierry Beaudemoulin, prénommé,

- Monsieur Philippe Prud'homme, prénommé,

- Monsieur Marcel Stephany, prénommé,
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- Monsieur Enzo Liotino, prénommé.

II/ Il résulte également desdites résolutions que la société Ernst & Young S.A., une société anonyme de droit luxem-
bourgeois, ayant son siège au 7, parc d'Activité Syrdrall, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 88.019, a été remplacée par la société
Mazars Luxembourg, une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège au 10A, rue Henri M. Schnadt, L-2530
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, sous le numéro B 159.962, en qualité de commissaire aux comptes de la Société avec effet au 27 septembre 2012
et jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 28 septembre 2012.

Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff, L-1736 Sennigerberg
Signature

Référence de publication: 2012127253/37.

(120167903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2012.

Atrovirint Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 149.914.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblé Générale Ordinaire de la société ATROVIRINT HOLDINGS S.A. qui s'est
tenue en date du 26 Septembre 2012 que la société FIDEWA-CLAR S.A., 2-4 rue du Château d'Eau, L-3364 Leudelange,
Luxembourg, a été nommé Commissaire aux Comptes avec effet à ce jour, jusqu'à l'issue de l'Assemblé Générale qui se
tiendra en 2018, en remplacement de EWA REVISION S.A.

Pour extrait conforme
Pour la société

Référence de publication: 2012124489/14.

(120166411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

European Performance Fibers Holdings, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4940 Hautcharage, 5, rue Bommel, ZAE Robert Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 104.705.

Nous déclarons que l'adresse de la société European Performance Fibers depuis le 1 er Juillet 2011 est devenue:

5 rue Bommel

ZAE Robert Steichen

4940 Hautcharage
E. Bette / G.Vas Nunes / M.Sicre.

Le Collège des Bourgmestre et Echevins vous informe que dans sa séance du 17 janvier 2011, le conseil communal de
Bascharage a décidé de réorganiser le zoning industriel et artisanal au lieu-dit «Bommelscheuer».

En hommage à Monsieur Robert Steichen, bourgmestre de 1958 à 1987, qui fut à la base d'une des plus importantes
zones de développement du pays et dont le rayonnement dépasse largement les limites de notre commune, il a été décidé
de regrouper la zone industrielle Bommelscheuer, y compris la partie communale, la partie nationale, la future partie
intercommunale ainsi que la zone d'activités «Op Zaemer» en la renommant

«Zones d'activités économiques Robert Steichen»

comprenant les quatre rues «Bommel», «Laangwiss», «Héierchen» et «Op Zaemer».

(voir plan au verso)

L'entrée en vigueur de la présente décision est fixée au 1 er juillet 2011. Dans un prochain courrier, nous vous trans-
mettrons la nouvelle adresse votre société / entreprise.
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Bascharage, le 10 février 2011.
Pour le Collège des Bourgmestre et Echevins
Michel WOLTER / Alain SCHWARZ
Le Bourgmestre / Le Secrétaire

Par la présente, le collège des bourgmestre et échevins de la commune de Bascharage a le grand plaisir de vous inviter
à:

l'inauguration officielle de la zone d'activités économiques «Robert STEICHEN»

qui aura lieu le mercredi, 20 juillet 2011 à partir de 16h30

(R-V devant le bâtiment Performance Fibers, anc. TDK)

en présence de Monsieur Jeannot Krecké, Ministre de l'Economie et du Commerce extérieur.

En cas de participation, nous vous prions de bien vouloir remplir la souche ci-dessous et de la renvoyer / remettre à
l'administration communale (accueil) avant le 15 juillet 2011.

Dans l'espoir de pouvoir vous rencontrer à cette occasion, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos
sentiments distingués.

Bascharage, le 30 juin 2011.
Michel WOLTER / Alain SCHWARZ
Le Bourgmestre / Le Secrétaire

Référence de publication: 2012124581/40.

(120166474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Credit Axiom S.A., Société Anonyme,

(anc. Integrated Training System S.A.).

Siège social: L-1930 Luxembourg, 66, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 111.819.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124533/11.

(120166343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Wendron S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 55.680.

DISSOLUTION

In the year two thousand and twelve, on the thirteenth day of September.

Before the undersigned Maître Joseph ELVINGER, Civil Law Notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

There appeared:

Mr. Julien François, private employee, residing professionally at 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg,
acting in the name and on behalf of Wendron Holding N.V., a company duly incorporated under the laws of Curaçao,
registered with the Curaçao Commercial Register under number 48648, with registered office at Pareraweg 45, Curaçao,
Curaçao, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, signed "ne varietur" by the representative of the appearing party and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state that:

- Wendron Holding N.V. is the sole current shareholder (the "Sole Shareholder") of Wendron S.A., a Société Anonyme,
having its registered office at 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, registered with the Registre de Commerce
et des Sociétés Luxembourg under number B 55680, incorporated pursuant a notarial deed executed before Notary
Francis Kesseler, Notary resideing in Esch Sur Alzette, on July 18, 1996 and published in the Mémorial Recueil des Sociétés
et Associations number 524 on October 16, 1996 (the "Company");

- the capital of the Company is fixed at thirty thousand nine hundred eighty seven Euros (EUR 30,987.-) represented
by one thousand two hundred and fifty (1,250) shares without nominal value;

- the Sole Shareholder is holder of the totality of shares of the Company;
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- the Sole Shareholder has full knowledge of the articles of association of the Company and perfectly knows the financial
situation of the Company;

- the Company's activities having ceased, the Sole Shareholder decides to proceed with the immediate dissolution of
the Company;

- the Sole Shareholder appoints itself as liquidator of the Company and acting in this capacity requests the notary to
act its declaration that all the liabilities of the Company have been paid and that the liabilities in relation of the close down
of the dissolution have been duly provisioned. Furthermore, the liquidator declares that with respect to possible liabilities
of the Company presently unknown, it irrevocably assumes to pay all such liabilities. Therefore, as a consequence of the
above, we can consider that all the liabilities of the Company are paid;

- the remaining net assets, if any, have been paid to the Sole Shareholder;

- the full discharge is granted to the members of the board of directors of the Company for the exercise of their
mandates;

- the dissolution of the Company is done and closed;

- the books and documents of the Company shall be lodged during a period of five years in 11-13, Boulevard de la
Foire, L-1528 Luxembourg.

The bearer of a copy of the present deed shall be granted all necessary powers regarding legal publications and regis-
tration.

Whereof, drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of the presents.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read in the language of the attorney in fact of the person appearing, acting in his hereabove
capacity, known to the notary by his surname, Christian name, civil status and residence, the said person signed together
with the notary the present deed.

Suit la version française:

L'an deux mil douze, le treize septembre.

Pardevant Maître Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu:

M. Julien François, employé privé, demeurant professionnellement au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg,
agissant au nom et pour le compte de Wendron Holding N.V., une société constituée existant sous les lois de Curaçao,
immatriculée auprès du Curaçao Commercial Register sous le numéro 46648, avec siège social au 45 Pareraweg, Curaçao,
Antilles Néerlandaises, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante es qualité qu'elle
agit et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte avec lequel elle sera formalisée. Laquelle partie comparante,
représentée comme il est dit, a exposé au notaire et l'a prié d'acter ce qui suit:

- que Wendron Holding N.V., précité est l'actionnaire unique actuel ("l'Actionnaire Unique"), de la Société à respon-
sabilité limitée dénommée Wendron S.A., une Société anonyme ayant son siège social au 11-13, Boulevard de la Foire,
L-1528 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 55680, con-
stituée suivant acte reçu par Maître Francis Kesseler, Notaire résidant à Esch-sur-Alzette, en date du 18 juillet 1996 et
publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations en date du 16 octobre 1996 sous le numéro 524 (la "Société");

- que le capital social de la Société est fixé à trente-mille neuf cent quatre sept Euros (30.987,-Euros), représenté par
mille deux cent cinquante (1.250) actions sans valeur nominale;

- que l'Actionnaire Unique s'est rendu propriétaire de la totalité des parts sociales de la Société;

- que l'Actionnaire Unique a parfaitement connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;

- que les activités de la Société ayant cessé, l'Actionnaire Unique prononce la dissolution immédiate de la Société;

- que l'Actionnaire Unique, se désigne comme liquidateur de la Société et qu'en cette qualité, il requiert le notaire
instrumentant d'acter qu'il déclare que tout le passif de la Société est réglé et que le passif en relation avec la clôture de
la liquidation est dûment provisionné. En outre, il déclare que par rapport à d'éventuels passifs de la Société actuellement
inconnus, il assume irrévocablement l'obligation de payer tout ce passif éventuel. Qu'en conséquence, on peut considérer
que tout le passif de la dite Société est réglé;

- que l'actif restant est réparti à l'Actionnaire Unique;

- que décharge pleine et entière est donnée aux membres du Conseil de gérance de la Société pour l'exercice de leurs
mandats;

- que la dissolution de la Société est à considérer comme faite et clôturée;

- que les livres et documents de la Société sont conservés pendant cinq ans au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg
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Pour l'accomplissement des formalités relatives aux transcriptions, publications, radiations, dépôts et autres formalités
à faire en vertu des présentes, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition des présentes pour accomplir
toutes les formalités.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, constate que sur demande de la partie comparante, le

présent acte de société est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; sur demande de la même partie
comparante, et en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fera foi.

Lecture faite au mandataire de la partie comparante es qualité qu'elle agit, connue du notaire instrumentant par nom,
prénom, état et demeure, celle-ci signé avec le notaire le présent acte

Signé: J. FRANCOIS, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C. le 14 septembre 2012. Relation: LAC/2012/42814. Reçu soixante-quinze euros (75,-€).

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, 28 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124910/97.
(120166872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

CFS Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10A, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 83.781.

EXTRAIT

Par décisions de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 29 août 2012:
- Est acceptée avec effet immédiat la démission de Nationwide Management S.A. et Tyndall Management S.A. en tant

qu'administrateurs de la société.
- Est acceptée avec effet immédiat la démission du Commissaire aux Comptes Fiduciary & Accounting Services S.A.

Luxembourg, le 29 août 2012.
Pour CFS Lux S.A.

Référence de publication: 2012124542/14.
(120166304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

PM2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7307 Steinsel, 45, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 171.631.

L'an deux mille douze, le vingt-cinq septembre.
Par-devant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

ONT COMPARU:

1. Monsieur Marek WOROSZYLO, ingénieur, né à Bialystok (Pologne) le 1 er mars 1964, demeurant à L-6982 Obe-
ranven, 24, Cité Wakelter.

2. Monsieur Patrick DINIS IGREJAS, dessinateur en bâtiment, né à Ettelbruck (Luxembourg) le 14 janvier 1981, de-
meurant à L-7465 Nommern, 21, rue du Knapp.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire de dresser acte d'une société à responsabilité limitée dont
ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives et
par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la coordination, la surveillance et la sécurité des chantiers.
La société pourra effectuer toutes opérations mobilières et immobilières, commerciales industrielles et financières,

pouvant se rattacher directement ou indirectement aux activités ci-dessus décrites ou susceptibles d'en faciliter l'accom-
plissement.

La société pourra s'intéresser, sous quelque forme et de quelque manière que ce soit, dans toutes sociétés ou entre-
prises se rattachant à son objet ou de nature à le favoriser et à le développer.

Art. 3. La société prend la dénomination de «PM² S.à r.l.» société à responsabilité limitée.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Steinsel.
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Art. 5. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00), représenté par cinq cents (500) parts
sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,00) chacune.

Chaque part donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-
sibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Les cessions de parts sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Toutefois, elles ne sont opposables

à la société et aux tiers qu'après avoir été signifiée à la société ou acceptées par elle dans un acte notarié conformément
aux dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l'assemblée des associés. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance.

L'acte de nomination fixera l'étendue des pouvoirs et la durée des fonctions du ou des gérants.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévus par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Souscription et Libération:

Les CINQ CENTS (500) parts ont été souscrites comme suit:
1. Monsieur Marek WOROSZYLO, prénommé, trois cent soixante-quinze parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . 375
2. Monsieur Patrick DINIS IGREJAS, prénommé, cent vingt-cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125
TOTAL: cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire à un compte bancaire, de
sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,00) se trouve dès maintenant à la disposition
de la société, ce dont il a été justifié au notaire instrumentaire.

Exercice social

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le trente-et-un décembre deux mille douze.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué à la somme de neuf cents euros (EUR 900,00).

Décision des associés

Les comparants, représentant la totalité du capital social, ont ensuite pris à l'unanimité les décisions suivantes:
1.- Le nombre de gérants est fixé à deux.
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2.- Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:

- Monsieur Patrick DINIS IGREJAS, prénommé, gérant administratif.

- Monsieur Marek WOROSZYLO, prénommé, gérant technique. La société sera engagée en toutes circonstances par
la signature conjointe du gérant technique et du gérant administratif.

3.- Le siège social de la société est fixé à L-7307 Steinsel, 45, rue basse.

4.- Les excédents favorables des bilans seront répartis à parts égales entre les deux associés. Il en sera de même des
boni de liquidation.

Remarque

L'attention des comparants a été attirée par le notaire instrumentaire sur la nécessité d'obtenir des autorités com-
pétentes les autorisations requises afin d'exercer les activités telles que décrites à l'article deux des présentes.

Dont acte, fait et passé à Mersch, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par son nom, prénom usuel, état
et demeure, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signés: M. WOROSZYLO, P. DINIS IGREJAS, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 26 septembre 2012. Relation: MER / 2012 / 2247. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 28 septembre 2012.

Référence de publication: 2012127124/94.

(120167809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er octobre 2012.

CFS Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10A, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 83.781.

EXTRAIT

Par décision du Conseil d'Administration du 29 août 2012:

-Est acceptée avec effet immédiat la démission de Nationwide Management S.A. en tant qu'administrateur-délégué de
la société.

Luxembourg, le 29 août 2012
Pour CFS Lux S.A.

Référence de publication: 2012124543/13.

(120166304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

DN-Bau, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9511 Wiltz, 77C, rue Aneschbach.

R.C.S. Luxembourg B 92.006.

lm Jahre zweitausendzwölf, den dritten September.

Vor dem unterzeichneten Notar Pierre PROBST, mit dem Amtswohnsitze zu Ettelbruck,

sind erschienen:

1.- Herr Nailj DESTANOVIC, Geschäftsmann, geboren zu Delimedje (Serbien), am 01. Juni 1956(1956 0601 436),
wohnhaft zu L-9511 Wiltz, 77C, rue Aneschbach,

2.- Herr Mensur DESTANOVIC, Arbeiter, geboren zu Novi Pazar (Serbien), am 09. April 1983 (1983 0409 214),
wohnhaft zu L-9511 Wiltz, 77C, rue Aneschbach.

Welche erklären einzige Gesellschafter der Gesellschaft mit beschränkter Haftung «DN-BAU»(2003 2412 751) mit
Sitz zu L-9511 Wiltz, 77C, rue Aneschbach, RCS B 92.006 zu sein, welche Gesellschaft gegründet wurde zufolge Urkunde
aufgenommen durch Notar Martine Decker, mit dem damaligen Amtssitz in Wiltz, am 16. Februar 2003, veröffentlicht
im Mémorial C N o 337 vom 28. März 2003.

Welche Komparenten den handelnden Notar ersuchten folgendes zu beurkunden:

Erster Beschluss

Herr Nailj DESTANOVIC, vorbenannt, tritt hiermit ab:
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- siebzehn (17) Anteile der Gesellschaft mit beschränkter Haftung DN-BAU Gmbh an Herrn Zekerija ZENOVIC,
Schlosser, geboren am 14. Februar 1972 in Krusevo (YU), wohnhaft zu L-9542 Wiltz - 61, rue Neuve;

- siebzehn (17) Anteile der Gesellschaft mit beschränkter Haftung DN-BAU Gmbh an Herrn Sead DESTANOVIC,
Arbeiter, geboren am 16. August 1979 in Slatina (Serbien), wohnhaft zu L-9511 Wiltz - 77C, rue Aneschbach;

- vierzehn (14) Anteile der Gesellschaft mit beschränkter Haftung DN-BAU Gmbh an Herrn Mensur DESTANOVIC,
vorbenannt;

- siebzehn (17) Anteile der Gesellschaft mit beschränkter Haftung DN-BAU Gmbh an Frau Zulfija DESTANOVIC,
Putzfrau, geboren am 1. Januar 1958 in Sipce (YU), wohnhaft zu L-9511 Wiltz - 77C, rue Aneschbach;

- fünfzehn (15) Anteile der Gesellschaft mit beschränkter Haftung DN-BAU Gmbh Herr Ulrich KLETA, Geschäfts-
führer, geboren am 25. März 1940 in Richtenberg (D), wohnhaft zu D-61267 Neu-Anspach - 27, Unterste Eisengasse

welche dies annehmen.

Gegenwärtige Geschäftsanteilübertragung findet statt zu den privatschriftlichen Bedingungen welche zwischen den
Parteien vereinbart wurden.

2.- Herr Zekerija ZENOVIC, Herr Mensur DESTANOVIC, Frau Zulfija DESTANOVIC und Herr Sead DESTANOVIC
werden Eigentümer der ihnen somit abgetretenen Geschäftsanteile vom heutigen Tage an und sie haben Recht auf die
Erträge und Gewinne, welche diese Anteile produzieren, vom heutigen Tage angerechnet.

Herr Zekerija ZENOVIC, Herr Mensur DESTANOVIC, Frau Zulfija DESTANOVIC und Herr Sead DESTANOVIC
werden in alle Rechte und Pflichten, welche mit den abgetretenen Anteilen zusammenhängen, eingesetzt.

3.- Die Gesellschafter erklären mit der vorstehenden Geschâftsanteilabtretung einverstanden zu sein.

4.- Herr Nailj DESTANOVIC, vorbenannt, handelnd in seiner Eigenschaft als administrativer und technischer Ge-
schäftsführer und als Gesellschafter der Gesellschaft «DN-BAU Gmbh», respektiv Herr Ulrich KLETA, Geschäftsführer,
wohnhaft zu D-61267 Neu-Anspach - 27, Unterste Eisengasse, handelnd in seiner Eigenschaft als technischer Geschäfts-
führer im Bereich betreffend die Sparte Hochbau, erklären, die gegenwärtigen Abtretungen anzunehmen, gemäss Artikel
190 des Gesetzes vom 18. September 1993 über die Gesellschaften mit beschränkter Haftung, beziehungsweise Artikel
1690 des Zivilgesetzbuches.

Zweiter Beschluss

Infolge der vorstehenden Abtretung hat Artikel 5 Absatz 2 der Satzung der Gesellschaft folgenden Wortlaut:

« Art. 5. Abs. 2. Die Stammeinlagen werden wie folgt gezeichnet
Herr Zekerija ZENOVIC, vorbenannt, siebzehn Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17
Herr Mensur DESTANOVIC, vorbenannt, fünfzehn Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Herr Sead DESTANOVIC, vorbenannt, siebzehn Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17
Herr Ulrich KLETA, vorbenannt, fünfzehn Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Frau Zulfija DESTANOVIC, vorbenannt siebzehn Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17
Herr Nailj DESTANOVIC, vorbenannt, neunzehn Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
Total: hundert Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100»

Dritter Beschluss

Herr Nail DESTANOVIC, vorbenannt, tritt als administrativer Geschäftsführer der vorbenannten Gesellschaft mit
sofortiger Wirkung ab und Entlast wird ihm erteilt.

Vierter Beschluss

Herr Nailj DESTANOVIC, vorbenannt, tritt als technischer Geschäftsführer, respektif Herr Ulrich KLETA, vorbenannt,

tritt als technischer Geschäftsführer betreffend die Sparte Hochbau, der vorbenannten Gesellschaft mit sofortiger
Wirkung ab und Entlast wird ihnen erteilt.

Fünfter und Letzter Beschluss

Zum technischen und administrativen Geschäftsführer für eine unbestimmte Dauer wird ernannt Herr Ulrich KLETA,
vorbenannt.

Herr Ulrich KLETA, vorbenannt, kann die Gesellschaft durch seine alleinige Unterschrift unbegrenzt verpflichten.

Herr Ulrich KLETA, vorbenannt, ist zeichnungsberechtigt in allen Bereichen des Gesellschaftszweckes.

Die Kosten dieser Urkunde gehen zu Lasten der Gesellschaft „DN-BAU GmbH".

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen zu Ettelbrück, in der Amtsstube des handelnden Notars, am Datum wie ein-
gangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Komparenten haben dieselben mit dem Notar die ge-
genwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: Nailj DESTANOVIC, Mensur DESTANOVIC, Pierre PROBST.
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Enregistré à Diekirch, Le 4 septembre 2012. Relation: DIE/2012/10402. Reçu soixante-quinze euros 75,00€.

Le Receveur (signé): Tholl.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, Der Gesellschaft auf Begehr und zum Zwecke der Veröffentlichung im
Memorial erteilt.

Ettelbruck, den 26. September 2012.

Référence de publication: 2012124565/79.

(120166610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Hexagone S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.800,00.
Siège social: L-1249 Luxembourg, 2, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 139.149.

Extrait rectificatif de la publication L110135188 déposée le 18 août 2011

Il convient de préciser suite à une erreur de saisie et suivant les résolutions de l'associée unique de la Société prises
en date du 13 août 2011, que:

- M. John-Paul McKEON, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fort Bourbon, L-1249 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, a été nommé en tant que gérant de la Société avec effet au 29 juillet 2011 au sein d'un conseil
de gérance.

Pour extrait conforme,
A Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124630/16.

(120166424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

East Capital (Lux), Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 121.268.

Extrait Rectificatif Remplace le dépôt du 12/07/2012 Réf: L120119102

Il résulte d'une décision du conseil d'administration de la Société en date du 15 juin 2012 que Monsieur Justas Pipinis
a démissionné de ses fonctions d'administrateur et de président avec effet au 15 juin 2012 et que Madame Karine Hirn,
demeurant professionnellement au 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, a été nommée
administrateur et président de la Société avec effet au 15 juin 2012 et jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle
qui se tiendra en 2013.

Luxembourg, le 27 septembre 2012.
Pour extrait sincère et conforme
East Capital (Lux)
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2012124584/17.

(120166448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Elabur Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 110.397.

Dépôt rectificatif de l'extrait initialement déposé et enregistré le 25/09/2012 sous les références L120164840

Extrait du conseil d'administration du 05/08/2011

Le Conseil d'administration à l'unanimité décide de déléguer la gestion journalière de la société à M. Bernard ZIMMER,
né le 25 octobre 1952 à Kinshasa (RDC) demeurant professionnellement au 25A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,
lequel exercera son activité sous la dénomination d'administrateur-délégué.

M. Bernard ZIMMER pourra engager la société en toutes circonstances, sans limitation, par sa seule signature.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012124589/14.

(120166436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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RSK s.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. H.T.L.C. s.à r.l. (High Tech Luxembourg Company s.à r.l.)).

Siège social: L-1118 Luxembourg, 9, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 160.139.

L'an deux mille douze, le dix-sept septembre.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

A COMPARU:

Monsieur Jean-Marie SCHUL, comptable, né à Saint-Mard (Belgique) le 15 août 1972, demeurant professionnellement
à L-8399 Windhof (Koerich), 11, rue des Trois Cantons,

détenteur de cent (100) parts sociales.

Le comparant préqualifié, agissant en sa qualité de seul associé de la société à responsabilité limitée "H.T.L.C. s.à r.l.
(High Tech Luxembourg Company s. à r.l.)" (numéro d'identité 2011 24 12 310), avec siège social à L-4831 Rodange, 174,
route de Longwy, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 160.139, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant,
en date du 17 mars 2011, publié au Mémorial C, numéro 1333 du 20 juin 2011 et dont les statuts ont été modifiés suivant
acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 9 janvier 2012, publié au Mémorial C, numéro 569 du 3 mars 2012,

a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. - Cessions de parts sociales

A) Monsieur Jean-Marie SCHUL, comparant, cède et transporte, sous les garanties ordinaires de fait et de droit,
soixante-dix (70) parts sociales qu'il détient dans la prédite société "H.T.L.C. s.à r.l. (High Tech Luxembourg Company
s. à r.l.)", à la société anonyme «PI DIFFUSION S.A.», ayant son siège social à L-2320 Luxembourg, 102, boulevard de la
Pétrusse, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 139.061, pour laquelle est ici présent et accepte son administrateur unique
Monsieur Jean-Marie SCHUL, préqualifié.

B) Monsieur Jean-Marie SCHUL, comparant, cède et transporte, sous les garanties ordinaires de fait et de droit, trente
(30) parts sociales qu'il détient dans la prédite société "H.T.L.C. s.à r.l. (High Tech Luxembourg Company s. à r.l.)", à
Madame Aikaterina KOKKINIS, employée, née à Montegnée (Belgique) le 18 mai 1975, demeurant à B-4000 Liège, rue
de l'Espérance, 114, ici présente et qui accepte.

Les cessionnaires se trouvent subrogés dans tous les droits et obligations attachés aux parts cédées à partir de ce jour.
Les cessionnaires participeront aux bénéfices et pertes à partir de ce jour.

Les cessionnaires déclarent parfaitement connaître les statuts et la situation financière de la société et renoncent à
toute garantie de la part du cédant.

Après les prédites cessions, les cent (100) parts sociales se répartissent comme suit:
1) La société «PI DIFFUSION S.A.», préqualifiée, soixante-dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70
2) Madame Aikaterina KOKKINIS, préqualifiée, trente parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

II. - Assemblée générale extraordinaire

Ensuite la société «PI DIFFUSION S.A.», représentée comme dit ci-dessus et Madame Aikaterina KOKKINIS, seules
associées de la société "H.T.L.C. s.à r.l. (High Tech Luxembourg Company s. à r.l.)", ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associées décident de modifier l'article 2 des statuts, relatif à l'objet social, pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. La société a pour objet l'exploitation d'un salon de coiffure mixte avec vente d'articles de la branche, d'ac-
cessoires et de produits cosmétiques ou de parfumerie, la pose d'ongles avec également vente d'articles de la branche,
ainsi que la réalisation de maquillages et de tous types de soins de beauté.

La société est autorisée à contracter des emprunts pour son propre compte et à accorder tous cautionnements ou
garanties.

Elle pourra généralement accomplir toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et immobi-
lières au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger, qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en
partie, à son objet social ou susceptibles d'en faciliter l'accomplissement.»

Deuxième résolution

Les associées décident de changer la dénomination sociale en «RSK s. à r.l.» et en conséquence de modifier l'article 3
des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 3. La société prend la dénomination de «RSK s. à r.l.».
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Troisième résolution

Les associées décident de transférer le siège social à L-1118 Luxembourg, 9, rue Aldringen et en conséquence de
modifier le 1 er alinéa de l'article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 4. Al. 1 er .  Le siège social est établi à Luxembourg.».

Quatrième résolution

Les associées décident de nommer en qualité de gérante unique, pour une durée indéterminée, Madame Nathalie
RÔDES, employée, née à Nivelles (Belgique) le 21 août 1964, demeurant à L-8368 Hagen, 14, am Dreisch.

La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle de la gérante.

Conformément à l'article 190 de la loi sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et à l'article 1690 du Code
Civil, la société "RSK s.à r.l.", ici représentée par sa gérante unique Madame Nathalie RÔDES, préqualifiée, déclare accepter
les cessions de parts susvisées.

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société en raison
des présentes, est évalué sans nul préjudice à mille euros (€ 1.000.-).

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: SCHUL, KOKKINIS, RÔDES, A.WEBER.

Enregistré à Capellen, le 20 septembre 2012. Relation: CAP/2012/3552. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société à sa demande, aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Bascharage, le 26 septembre 2012. Alex WEBER.

Référence de publication: 2012125506/77.

(120166130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

EP Salzgitter S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 10.690.050,00.

Siège social: L-1249 Luxembourg, 2, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 157.230.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associée unique de la Société prises en date du 18 septembre 2012, que:

- Aviva Investors Properties Europe S.A., ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fort Bourbon, L-1249 Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous
le numéro B 140.875, a démissioné de son mandat de gérant de la Société avec effet au 17 septembre 2012.

- M. Andrew HOOK, ayant son adresse professionnelle au No 1 Poultry, EC2R 8EJ Londres, Royaume-Uni, a été
nommé gérant de la Société avec effet au 17 septembre 2012.

- M. William GILSON, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fort Bourbon, L-1249 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, a été nommé gérant de la Société avec effet au 17 septembre 2012.

- M. Francesco PIANTONI, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fort Bourbon, L-1249 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, a été nommé gérant de la Société avec effet au 17 septembre 2012.

Le conseil de gérance se compose donc comme suit au 17 septembre 2012:

- William GILSON, Gérant

- Andrew HOOK, Gérant

- Francesco PIANTONI, Gérant

- Elena TOSHKOVA, Gérante (au 2, rue du Fort Bourbon, L-1249 Luxembourg)

Pour extrait conforme,
A Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124591/26.

(120166425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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Fidev S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 52.099.

Extrait du procès verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 20 septembre 2012 à 10.00 heures à Luxembourg,

- Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes viennent à échéance à la présente assemblée.

- L'Assemblée Générale Ordinaire décide à l'unanimité de renouveler le mandat des Administrateurs de Monsieur
Koen LOZIE, Monsieur Joseph WINANDY et de la société COSAFIN S.A., 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg,
représentée par Monsieur Jacques BORDET, 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg.

L'Assemblée décide, de renouveler au poste de commissaire aux comptes, la société THE CLOVER, 4, rue d'arlon,
L-8399 Windhof.

- Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viendront à échéance à l'issue de l'assemblée
générale approuvant les comptes au 30 juin 2013.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2012124602/19.

(120166347) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Fidji Air S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 80.000,00.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 156.863.

Il résulte d'un contrat de cession de parts sociales (du 21.09.2012 de la société à responsabilité limitée Fidji Air S.à r.l.,
société de droit luxembourgeois inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg B 156.863), que la
société Informations Techniques et Services, société par Actions Simplifiée au capital de 1.616.000,00 euros, dont le siège
est située 16-18 impasse d'Antin 75008 Paris et immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de Paris sous le
numéro 310.739.198, représentée par son Président Monsieur Christian Guilbert a cédé à la société Hôtelière & Services
S.A., société anonyme de droit luxembourgeois, au capital de 100.000 euros, ayant son siège social 37, Val Saint André
L-1128 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 150.773,
représentée par Messieurs Frédéric Monceau et Karl Louarn, 400 parts sociales de la société Fidji Air S.à.r.l..

Après la cession ci-avant décrite, le capital social de la société Fidji Air S.à.r.l. se trouve répartit comme suit:

Hôtelière & Services S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 parts
Total: Huit cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800 parts

Pour avis sincère et conforme
Christian GUILBERT
Gérant

Référence de publication: 2012124603/22.

(120166295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Forsys S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 164.052.

II résulte d'une cession de parts intervenue en date du 9 août 2012 que le capital social de la société se répartit
désormais comme suit:

Mme Oksana Dotsenko . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 parts
M. Nabil Sioufi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 parts
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012124610/13.

(120166402) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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Fondation du Club de Rome - Foundation of the Club of Rome, Fondation.
Siège social: L-1340 Luxembourg, 2, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg G 78.

Bericht über tatsächliche Feststellungen
bezüglich einiger Jahresrechnungspositionen per 31. Dezember 2010

Bericht an den Stiftungsrat der

Foundation of the Club of Rome, Luxembourg

Auftragsgemäss haben wir als Wirtschaftsprüfer die mit Ihnen vereinbarten, unten aufgeführten Prüfungshandlungen
bezüglich einiger Jahresrechnungspositionen der Foundation of the Club of Rome per 31. Dezember 2010 vorgenommen.

Unseren Auftrag führten wir nach dem Schweizer Prüfungsstandard 920 aus. Wir erlangten angemessene Prüfungs-
nachweise auf der Basis von Stichproben. Unsere Prüfungshandlungen dienten einzig dem Zweck, Ihnen eine Beurteilung
des tatsächlichen Bestandes einzelner Jahresrechnungspositionen zu geben und lassen sich wie folgt zusammenfassen:

1. Cash: Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti und des Kassenbuches bzw. der Bankkontoauszüge haben wir
die bilanzierten Bestände durch Abstimmung mit dem Kassenbuch bzw. Bankauszug geprüft.

2. Cash: Anhand der Hauptbuchkonti mit Angabe der Saldi in Fremd- und in Buchhaltungswährung haben wir die
Umrechnung von Fremdwährungsbeständen per Ende Jahr geprüft.

3. Intercompany Account Club of Rome Winterthur: Anhand der Saldoliste, des Hauptbuchkontos und des Gegen-
buchhaltungskontos haben wir den bilanzierten Bestand durch Abstimmung mit der Gegenbuchhaltung geprüft.

4. Financial Investment (Call Money): Anhand der Saldenliste und der Hauptbuchkonti haben wir die bilanzierten Bes-
tände durch Abstimmung mit dem Bankauszug geprüft.

5. Financial Investment (Call Money): Anhand der Saldenliste und der Hauptbuchkonti haben wir die Umrechnungen
von Fremdwährungsbeständen per Ende Jahr geprüft.

6. Financial Investment: Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti und des Bankauszuges haben wir die bilanzierten
Bestände durch Abstimmung mit dem Bankauszug geprüft.

7. Equity: Anhand der Saldenliste und der Hauptbuchkonti haben wir rechnerisch das Zustandekommen des Gesamt-
saldos geprüft.

8. Donation: Anhand der Saldoliste, des Hauptbuchkontos und des Gegenbuchhaltungskontos haben wir den ver-
buchten Ertrag durch Abstimmung mit Eingängen, mit den Bankauszügen oder anderen geeigneten Unterlagen geprüft.

9. Miscellaneous Expenses: Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti und der Belege haben wir wesentliche Ab-
weichungen zwischen Berichtsjahr und Vorjahr analysiert.

10. Miscellaneous Expenses: Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti und der Belege haben wir die Konti auf
ausserordentliche Transaktionen kritisch durchgesehen und eine Belegeinsicht auf Stichprobenbasis durchgeführt.

Unsere Feststellungen sind folgende:

Zu 1. Cash: Die bilanzierten Bestände stimmen mit dem Kassenbuch bzw. Bankkontoauszug überein.

Zu 2. Cash: Die Umrechnung der Fremdwährungsbestände per Ende Jahr ist korrekt.

Zu 3. Intercompany Account Club of Rome Winterthur: Der bilanzierte Bestand stimmt mit dem Saldo der Gegen-
buchhaltung überein.

Zu 4. Financial Investment (Call Money): Per Ende Rechnungsjahr waren keine Callgelder vorhanden.

Zu 5. Financial Investment (Call Money): Per Ende Rechnungsjahr waren keine Callgelder vorhanden.

Zu 6. Financial Investment: Der bilanzierte Bestand stimmt mit dem Bankauszug überein.

Zu 7. Equity: Der Gesamtsaldo ist rechnerisch korrekt und stimmt mit dem Hauptbuch überein.

Zu 8. Donation: Im Rechnungsjahr hat die Foundation of the Club of Rome keine Spenden erhalten. Die an den Club
of Rome gewährten Spenden stimmen mit der Gegenbuchhaltung überein und sind in der Position "Other Operating
Expenses" enthalten.

Zu 9. Miscellaneous Expenses: Die wesentlichen Abweichungen zwischen Berichtsjahr und Vorjahr konnten erklärt
werden.

Zu 10. Miscellaneous Expenses: Bei der kritischen Durchsicht der Konti konnten wir keine ausserordentlichen Trans-
aktionen feststellen. Die auf Stichprobenbasis geprüften Belege wurden korrekt und vollständig verbucht.

Da die oben aufgeführten Prüfungshandlungen weder eine Prüfung noch eine Review (prüferische Durchsicht) in Übe-
reinstimmung mit den Schweizer Prüfungsstandards (PS) darstellen, geben wir keine Zusicherung zu den oben aufgeführten
Jahresrechnungspositionen ab.

Hätten wir zusätzliche Prüfungshandlungen, eine Abschlussprüfung oder eine Review des Abschlusses in Übereinstim-
mung mit den Grundsätzen des schweizerischen Berufsstandes vorgenommen, hätten wir möglicherweise andere
Sachverhalte festgestellt und Ihnen darüber berichtet.
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Unser Bericht dient einzig dem oben dargelegten Zweck und Ihrer Information. Er darf zu keinem anderen Zweck
verwendet und keiner anderen Partei abgegeben werden. Er bezieht sich nur auf die oben bezeichneten Positionen und
Konten und nicht auf irgendeinen Abschluss der Jahresrechnung als Ganzes.

Zürich, 30. September 2011.

HA/FSi
Budliger Treuhand AG
Hans Haag / Flurina Sialm
Leitender Revisor / -
dipl. Wirtschaftsprüfer / dipl. Wirtschaftsprüferin
zugelassener Revisionsexperte / zugelassene Revisionsexpertin

Balance Sheet as at December 31, 2010
in EUR

31.12.2010 31.12.2009
Assets
Current assets
Cash . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,647.43 145,316.29
Intercompany Account Club of Rome Winterthur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,000.00 5,000.00
Accrued Payments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,638.61 3,559.16
Withholding Tax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 36.15
Financial Investment . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75,316.76 230,944.28

Total current assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91,602.80 384,855.88
Total assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91,602.80 384,855.88
Liabilities and equity
Liabilities
Accrued Payments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,500.00 36,815.00
Total liabilities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,500.00 36,815.00
Equity
Cumulative Profit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 348,040.88 430,426.41

Loss for the period . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
-261,938.0

8
-82,385.53

Total equity . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86,102.80 348,040.88
Total liabilities and equity . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91,602.80 384,855.88

Profit and Loss Statement for the year 2010
in EUR

2010 2009
Financial Income . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,232.62 3,543.12
Unrealized Gain on Financial Investments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 9,913.70
Realized Gain on Financial Invest. / Exchange Differences 6,949.44 0.00
Total revenue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,182.06 13,456.82
Administration and IT Expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,937.82 4,562.45
Other Operating Expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264,692.73 33,615.00
Financial Expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,170.82 4,900.57
Unrealized Loss on Financial investments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,318.77 0.00
Realized Loss on Financial Invest. / Exchange Differences . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 52,764.33

Total miscellaneous expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289,120.14 95,842.35
Loss for the period . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -261,938.08 -82,385.53

Référence de publication: 2012124607/105.

(120166147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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Grace S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 61.307.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 27 septembre 2012

Est nommé administrateur, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2013, Monsieur Pierre LENTZ, conseiller fiscal, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, en remplacement de Monsieur Thierry FLEMING, administrateur démissionnaire
en date du 27 septembre 2012.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124625/14.
(120166386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Fondation du Club de Rome - Foundation of the Club of Rome, Fondation.
Siège social: L-1340 Luxembourg, 2, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg G 78.

Bericht über tatsächliche Feststellungen bezüglich einiger Jahrsrechnungspositionen per 31. Dezember 2009
Bericht an den Stiftungsrat der Foundation of the Club of Rome, Luxembourg
Auftragsgemäss haben wir als Wirtschaftsprüfer die mit ihnen vereinbarten, unten aufgeführten Prüfungshandlungen

bezüglich einiger Jahresrechnungspositionen der Foundation of the Club of Rome per 31. Dezember 2009 vorgenommen.
Unseren Auftrag führten wir nach dem Schweizer Prüfungsstandard 920 aus. Wir erlangten angemessene Prüfungs-

nachweise auf der Basis von Stichproben. Unsere Prüfungshandlungen dienten einzig dem Zweck, Ihnen eine Beurteilung
des tatsächlichen Bestandes einzelner Jahresrechnungspositionen zu geben und lassen sich wie folgt zusammenfassen:

1. Cash: Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti und des Kassenbuches bzw. der Bankkontoauszüge haben wir
die bilanzierten Bestände durch Abstimmung mit dem Kassenbuch bzw. Bankauszug geprüft.

2. Cash: Anhand der Hauptbuchkonti mit Angabe der Saldi in Fremd- und in Buchhaltungswährung haben wir die
Umrechnung von Fremdwährungsbeständen per Ende Jahr geprüft.

3. Intercompany Account: Anhand der Saldoliste, des Hauptbuchkontos und des Gegenbuchhaltungskontos haben wir
den bilanzierten Bestand durch Abstimmung mit der Gegenbuchhaltung geprüft.

4. Financial Investments (Call Money): Anhand der Saldenliste und der Hauptbuchkonti haben wir die bilanzierten
Bestände durch Abstimmung mit dem Bankauszug geprüft.

5. Financial Investments (Call Money): Anhand der Saldenliste und der Hauptbuchkonti haben wir die Umrechnungen
von Fremdwährungsbeständen per Ende Jahr geprüft.

6. Financial Investments: Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti und des Bankauszuges haben wir die bilanzierten
Bestände durch Abstimmung mit dem Bankauszug geprüft.

7. Equity: Anhand der Saldenliste und der Hauptbuchkonti haben wir rechnerisch das Zustandekommen des Gesamt-
saldos geprüft.

8. Donation: Anhand der Saldoliste, des Hauptbuchkontos und des Gegenbuchhaltungskontos haben wir den ver-
buchten Ertrag durch Abstimmung mit Eingängen, mit den Bankauszügen oder anderen geeigneten Unterlagen geprüft.

9. Miscellaneous Expenses: Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti, der Belege und der Erklärungen von Herrn
Gordon Stefes haben wir wesentliche Abweichungen zwischen Berichtsjahr und Vorjahr analysiert.

10. Miscellaneous Expenses: Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti und der Belege haben wir die Konti auf
ausserordentliche Transaktionen kritisch durchgesehen und eine Belegeinsicht auf Stichprobenbasis durchgeführt.

Unsere Feststellungen sind folgende:
Zu 1. Cash: Die bilanzierten Bestände stimmen mit dem Kassenbuch bzw. Bankkontoauszug überein.
Zu 2. Cash: Die Umrechnung der Fremdwährungsbestände per Ende Jahr ist korrekt.
Zu 3. Intercompany Account: Der bilanzierte Bestand stimmt mit dem Saldo der Gegenbuchhaltung überein.
Zu 4. Financial Investments (Call Money): Per Ende Rechnungsjahr waren keine Callgelder vorhanden.
Zu 5. Financial Investments (Call Money): Per Ende Rechnungsjahr waren keine Callgelder vorhanden.
Zu 6. Financial Investments: Der bilanzierte Bestand stimmt mit dem Bankauszug überein.
Zu 7. Equity: Der Gesamtsaldo ist rechnerisch korrekt und stimmt mit dem Hauptbuch überein.
Zu 8. Donation: Im Rechnungsjahr hat die Foundation of the Club of Rome keine Spenden erhalten.
Zu 9. Miscellaneous Expenses: Die wesentlichen Abweichungen zwischen Berichtsjahr und Vorjahr konnten erklärt

werden.
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Zu 10. Miscellaneous Expenses: Bei der kritischen Durchsicht der Konti konnten wir keine ausserordentlichen Trans-
aktionen feststellen. Die auf Stichprobenbasis geprüften Belege wurden korrekt und vollständig verbucht.

Da die oben aufgeführten Prüfungshandlungen weder eine Prüfung noch eine Review (prüferische Durchsicht) in Übe-
reinstimmung mit den Schweizer Prüfungsstandards (PS) darstellen, geben wir keine Zusicherung zu den oben aufgeführten
Jahresrechnungspositionen ab.

Hätten wir zusätzliche Prüfungshandlungen, eine Abschlussprüfung oder eine Review des Abschlusses in Übereinstim-
mung mit den Grundsätzen des schweizerischen Berufsstandes vorgenommen, hätten wir möglicherweise andere
Sachverhalte festgestellt und Ihnen darüber berichtet.

Unser Bericht dient einzig dem oben dargelegten Zweck und Ihrer Information. Er darf zu keinem anderen Zweck
verwendet und keiner anderen Partei abgegeben werden. Er bezieht sich nur auf die oben bezeichneten Positionen und
Konten und nicht auf irgendeinen Abschluss der Jahresrechnung als Ganzes.

Zürich, den 26. Oktober 2010..
HA/FSi
Budliger Treuhand AG
Hans Haag / Flurina Sialm
Leitender Revisor / -
Dipl. Wirtschaftsprüfer / Dipl. Wirtschaftsprüferin
Zugelassener Revisionsexperte / Zugelassene Revisionsexpertin

Balance Sheet as at December 31,2009 in EUR

31.12.2009 31.12.2008
Assets
Current assets
Cash . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145,316.29 180,895.17
intercompany Account Club of Rome Winterthur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,000.00 5,000.00
Accrued Payments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,559.16 0.00
Withholding Tax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36.15 0.00
Financial Investment . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230,944.28 246,931.24

Total current assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 384,855.88 432,826.41
Total assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 384,855.88 432,826.41
Liabilities and equity
Liabilities
Accrued Payments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,815.00 2,400.00
Total liabilities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,815.00 2,400.00
Equity
Cumulative Profit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430,426.41 636,226.25
Loss for the period . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -82,385.53 -205,799.84

Total equity . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 348,040.88 430,426.41
Total liabilities and equity . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 384,855.88 432,826.41

Profit and Loss Statement for the year 2009 in EUR

2009 2008
Donations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 5,000.00
Financial Income . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,543.12 16,009.47
Unrealized Gain on Financial Investments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,123.54 0.00
Total revenue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,666.66 21,009.47
Administration and IT Expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,562.45 4,167.75
Other Operating Expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,615.00 162,433.04
Financial Expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,845.11 1,187,18
Unrealized Loss on Financial investments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 59,021.34
Realized Loss on Financial Investments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,029.63 0.00

Total miscellaneous expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98,052.19 226,809.31
Loss for the period . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -82,385.53 -205,799.84

Référence de publication: 2012124608/96.

(120166148) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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PBG Investment (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.500.000,00.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 89.428.

Suite à la cession de parts sociales intervenue en date du 24 août 2012 entre PepsiCo Holdings Luxembourg S.à r.l.,
ayant son siège social au 2, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg et immatriculée sous le numéro B 152338 avec le
Registre de Commerce et des Sociétés et Pepsi Overseas (Investments) Partnership, ayant son siège social au Clarendon
House 2, Church Street, Hamilton HM 11 Bermuda et immatriculée sous le numéro 27938 avec le Register of Companies
of Bermuda, le 95.095 parts sociales d'une valeur nominale de USD 25.00 sont transférées à Pepsi Overseas (Investments)
Partnership.

Suite à la cession de parts sociales intervenue en date du 24 août 2012 entre Egmont Holdings Luxembourg S.à r.l.,
ayant son siège social au 2, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg et immatriculée sous le numéro B 157161 avec le
Registre de Commerce et des Sociétés et Pepsi Overseas (Investments) Partnership, ayant son siège social au Clarendon
House 2, Church Street, Hamilton HM 11 Bermuda et immatriculée sous le numéro 27938 avec le Register of Companies
of Bermuda, le 5.005 parts sociales d'une valeur nominale de USD 25.00 sont transférées à Pepsi Overseas (Investments)
Partnership.

- Pepsi Overseas (Investments) Partnership, ayant son siège social au Clarendon House 2, Church Street, Hamilton
HM 11 Bermuda et immatriculée sous le numéro 27938 avec le Register of Companies of Bermuda, à partir de ce jour
devient associé unique de la société et détient 100.100 parts sociales d'une valeur nominale de USD 25.00 de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PBG Investment (Luxembourg) S.à r.l.
Patrick Leonardus Cornelis van Denzen
Gérant B

Référence de publication: 2012124795/27.

(120166415) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Fondation du Club de Rome - Foundation of the Club of Rome, Fondation.
Siège social: L-1340 Luxembourg, 2, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg G 78.

Bericht über tatsächliche Feststellungen bezüglich einiger Jahrsrechnungspositionen per 31. Dezember 2008

Bericht an den Stiftungsrat der Foundation of the Club of Rome, Luxembourg

Auftragsgemäss haben wir als Wirtschaftsprüfer die mit Ihnen vereinbarten, unten aufgeführten Prüfungshandlungen
bezüglich einiger Jahresrechnungspositionen der Foundation of the Club of Rome per 31. Dezember 2008 vorgenommen.

Unseren Auftrag führten wir nach dem Schweizer Prüfungsstandard 920 aus. Wir erlangten angemessene Prüfungs-
nachweise auf der Basis von Stichproben. Unsere Prüfungshandlungen dienten einzig dem Zweck, Ihnen eine Beurteilung
des tatsächlichen Bestandes einzelner Jahresrechnungspositionen zu geben und Iassen sich wie folgt zusammenfassen:

1. Cash: Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti und des Kassenbuches bzw. der Bank- und Postkontoauszüge
haben wir die bilanzierten Bestände durch Abstimmung mit dem Kassenbuch bzw. Bank- und Postkontoauszug geprüft.

2. Cash: Anhand der Hauptbuchkonti mit Angabe der Saldi in Fremd- und in Buchhaltungswährung haben wir die
Umrechnung von Fremdwährungsbeständen per Ende Jahr geprüft.

3. Intercompany Account: Anhand der Saldoliste, des Hauptbuchkontos und des Gegenbuchhaltungskontos haben wir
den bilanzierten Bestand durch Abstimmung mit der Gegenbuchhaltung geprüft.

4. Financial Investments (Call Money): Anhand der Saldenliste und der Hauptbuchkonti haben wir die bilanzierten
Bestände durch Abstimmung mit dem Bankauszug geprüft.

5. Financial Investments (Call Money): Anhand der Saldenliste und der Hauptbuchkonti haben wir die Umrechnungen
von Fremdwährungsbeständen per Ende Jahr geprüft.

6. Financial Investments (Warrants): Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti und des Bankauszuges haben wir die
bilanzierten Bestände durch Abstimmung mit dem Bankauszug geprüft.

7. Equity: Anhand der Saldenliste und der Hauptbuchkonti haben wir rechnerisch das Zustandekommen des Gesamt-
saldos geprüft.

8. Donation: Anhand der Saldoliste, des Hauptbuchkontos und des Gegenbuchhaltungskontos haben wir den ver-
buchten Ertrag durch Abstimmung mit Eingängen, mit den Bankauszügen oder anderen geeigneten Unterlagen geprüft,

9. Miscellaneous Expenses: Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti, der Belege und der Erklärungen von Herrn
Gordon Wollgam haben wir wesentliche Abweichungen zwischen Berichtsjahr und Vorjahr analysiert.
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10. Miscellaneous Expenses: Anhand der Saldenliste, der Hauptbuchkonti und der Belege haben wir die Konti auf
ausserordentliche Transaktionen kritisch durchgesehen und eine Belegeinsicht auf Stichprobenbasis durchgeführt.

Unsere Feststellungen sind folgende:

Zu 1. Cash: Die bilanzierten Bestände stimmen mit dem Kassenbuch bzw. Bank- und Postkontoauszug überein.

Zu 2. Cash: Die Umrechnung der Fremdwährungsbestände per Ende Jahr ist korrekt.

Zu 3. Intercompany Account: Der bilanzierte Bestand stimmt mit dem Saldo der Gegenbuchhaltung überein.

Zu 4. Financial Investments (Call Money): Per Ende Rechnungsjahr waren keine Callgelder vorhanden.

Zu 5. Financial Investments (Call Money): Per Ende Rechnungsjahr waren keine Callgelder vorhanden.

Zu 6. Financial Investments (Warrants): Der bilanzierte Bestand stimmt mit dem Bankauszug überein.

Zu 7. Equity: Der Gesamtsaldo ist rechnerisch korrekt und stimmt mit dem Hauptbuch überein.

Zu 8. Donation: Der verbuchte Ertrag stimmt mit der Gegenbuchhaltung überein.

Zu 9. Miscellaneous Expenses: Die wesentlichen Abweichungen zwischen Berichtsjahr und Vorjahr konnten erklärt
werden.

Zu 10. Miscellaneous Expenses: Bei der kritischen Durchsicht der Konti konnten wir keine ausserordentliche Trans-
aktionen feststellen. Die auf Stichprobenbasis geprüften Belege wurden korrekt und vollständig verbucht.

Da die oben aufgeführten Prüfungshandlungen weder eine Prüfung noch eine Review (prüferische Durchsicht) in Übe-
reinstimmung mit den Schweizer Prüfungsstandards (PS) darstellen, geben wir keine Zusicherung zu den oben aufgeführten
Jahresrechnungspositionen ab.

Hätten wir zusätzliche Prüfungshandlungen, eine Abschlussprüfung oder eine Review des Abschlusses in Übereinstim-
mung mit den Grundsätzen des schweizerischen Berufsstandes vorgenommen, hätten wir möglicherweise andere
Sachverhalte festgestellt und Ihnen darüber berichtet.

Unser Bericht dient einzig dem oben dargelegten Zweck und Ihrer Information. Er darf zu keinem anderen Zweck
verwendet und keiner anderen Partei abgegeben werden. Er bezieht sich nur auf die oben bezeichneten Positionen und
Konten und nicht auf irgend einen Abschluss der Jahresrechnung als Ganzes.

Zürich, den 25. November 2009.
HA/FSi
Budliger Treuhand AG
Hans Haag / Flurina Sialm
Leitender Revisor / -
Dipl. Wirtschaftsprüfer / Dipl. Wirtschaftsprüferin
Zugelassener Revisionsexperte / Zugelassene Revisionsexpertin

Balance Sheet as at December 31, 2008 in EUR

31.12.2008 31.12.2007
Assets
Current assets
Cash . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180,895.17 59,383.49
intercompany Account Club of Rome Winterthur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,000.00 0.00
Financial Investment, Call Money . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 273,398.70
Financial Investment, Warrants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 246,931.24 305,952.58

Total current assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 432,826.41 638,734.77
Total assets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 432,826.41 638,734.77
Liabilities and equity
Liabilities
Intercompany Account The Club of Rome . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 2,508.52
Accrued Payments . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,400.00 0.00
Total liabilities . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,400.00 2,508.52
Equity
Cumulative Profit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 636,226.25 703,198.09
Loss for the period . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -205,799.84 -66,971.84

Total equity . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430,426.41 636,226.25
Total liabilities and equity . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 432,826.41 638,734.77

Profit and Loss Statement for the year 2008 in EUR

2008 2007
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Donations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,000.00 0.00
Total operating revenue of supply & services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,000.00 0.00
Administration and IT expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,167.75 82,053.97
Other operating expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162,433.04 0.00
Financial profit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44,199.05 -15,082.13

Total miscellaneous expenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210,799,84 66,971.84
Loss for the period . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -205,799.84 -66,971.84

Référence de publication: 2012124609/92.

(120166149) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Fusion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 62.763.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 27 septembre 2012

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, de Lux Konzern S.à r.l., ayant son siège social au 40, avenue
Monterey, à L-2163 Luxembourg, représentée par son représentant permanent Mr Peter Van Opstal, et de Lux Business
Management S.à r.l., ayant so siège social au 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, représentée par son représentant
permanent Mr Gerard Van Hunen, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son
siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur
les comptes de l'exercice 2012.

Luxembourg, le 27 Septembre 2012.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2012124613/19.

(120166264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Garage Thommes Mersch Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7526 Mersch, 13, allée John W. Léonard.

R.C.S. Luxembourg B 133.249.

Cession de parts

Monsieur Karier Michel (vendeur) demeurant à 5 Veinerstrooss L-9462 Putscheid

cède et transporte sous les garanties ordinaires de fait et de droit en la matière, à

Monsieur Petry Romain (acheteur), demeurant à Schwanterhoff L-7634 Medernach la pleine propriété de 50 (cin-
quante) actions

et

Monsieur Welter Nico (acheteur), demeurant à 41 rue Principale L-9375 Gralingen la pleine propriété de 50 (cin-
quante) actions

lui appartenant dans la société Garage Thommes Mersch sàrl

le siège social est 13 allée John W. Léonard L-7526 Mersch inscrite au RCSL sous le numéro B 133249.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 14/09/2012.

Référence de publication: 2012124615/19.

(120166351) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Sacken Gruppe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 108.668.

Extrait de cession de parts sociales

Suite à la cession de parts sociales en date du 26 août 2012, l'associé de la société est désormais:
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Monsieur Ture Patrick WESTERMARK, né le 21 juin 1964 à Umea SF (Suède), demeurant au 36, Torsvikssvängen,
18134 Lidingö en Suède: 1000 parts sociales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
SACKEN GRUPPE S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2012124825/16.

(120166366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Immibel S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 128.555.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124653/10.

(120166334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Inapa Luxemburg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4384 Ehlerange, Z.A.R.E. Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 4.759.

Extrait de la résolution prise par le conseil d'administration en date du 23 août 2012

Le conseil d'administration a pris connaissance de la démission de Monsieur Michel COUDERC de ses fonctions
d'administrateur avec effet au 13 juillet 2012.

Les administrateurs restants nomment Monsieur Afonso CHABY Directeur Général, né le 19 mai 1971 à Lisbonne
(Portugal), résidant à P-1000-091 Lisbonne, Av. Casal Ribeiro, 61, comme nouvel administrateur en remplacement de
Monsieur Michel COUDERC.

Le mandat d'administrateur de Monsieur Afonso CHABY prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant
sur les comptes annuels au 31 décembre 2011.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124658/17.

(120166499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Inhold Investments Holding Corporation S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine
Familial.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 7.066.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des actionnaires et détenteurs de parts de fondateurs du 28 août 2012
à 11 heures

L'Assemblée Générale Annuelle des actionnaires et détenteurs de parts de fondateurs décide, à l'unanimité, de re-
nouveler les mandats des Administrateurs de:

Mrs Rina MAYER

Mr Jonathan LEITERSDORF

Mr Peter KURZ

Leurs mandats viendront à échéance lors de l'assemblée générale annuelle approuvant les comptes arrêtés au 31 mars
2013.

Monsieur Peter KURZ est nommé Président du Conseil d'Administration.

L'Assemblée Générale Annuelle des actionnaires et détenteurs de parts de fondateurs décide, à l'unanimité, de re-
nouveler le mandat du commissaire aux comptes:

EM AUDIT ET CONSEILS S.A., Genève.
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Leur mandat viendra à échéance lors de l'assemblée générale annuelle approuvant les comptes arrêtés au 31 mars
2013.

Pour extrait conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Extract of the minutes of the annual general meeting of shareholders and owners of founder parts held at the registered office of
the company on 28 august 2012 at 11.00 a.m.

The Annual General Meeting of shareholders and owners of founder parts resolved

- to re-elect:

Mrs Rina MAYER

Mr Jonathan LEITERSDORF

Mr Peter KURZ

as Directors of the company. Their period of office will expire upon the Annual General Meeting which will decide on
the accounts ended on March 31,2013.

- to nominate:

M Peter KURZ as Chairman of the board.

- to re-elect EM AUDIT ET CONSEILS S.A., Geneva, as Statutory auditor for the next financial year until the Annual
General Meeting which will approve the accounts ended on March 31, 2013.

Certified copy
Signatures
Director / Director

Référence de publication: 2012124659/42.

(120166658) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Inmet Finance Company Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 155.174.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 septembre 2012.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2012124660/11.

(120166355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Legacy Pharmaceuticals International Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 150.220.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124683/10.

(120166326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Vininvest, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 18.011.

Extrait du Procès-Verbal de la Réunion du Conseil d'Administration tenue le 24 août 2012

Troisième résolution:

Le Conseil d'Administration a décidé, à compter de ce jour, de nommer Monsieur Claude SCHMITZ, Conseiller fiscal,
né à Luxembourg, le 23/09/1955, domicilié professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue Charles de Gaulle L-1653
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Luxembourg, en qualité de Président du Conseil d'Administration. Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale
statutaire annuelle qui se tiendra en 2016.

L'assemblée prend note également du changement d'adresse professionnelle de la société AUDIEX S.A., anciennement
sise 57, Avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg et transférée 9, Rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

VININVEST S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2012124901/18.

(120166496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Lux Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1946 Luxembourg, 9-11, rue de Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 170.801.

Les statuts coordonnés au 25/09/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 27/09/2012.
Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2012124688/12.

(120166336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

LBREP II Duna S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 120.705.

In the year two thousand and twelve, on the sixth of September.

Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

LBREP II Europe S.à r.l., SICAR, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) with status of a
SICAR (société d’investissement en capital à risque) with variable share capital, incorporated and existing under the laws
of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, and
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register, section B, under number 106.232; here represented by
Ms. Flora Gibert, employee, with professional address at 15 Côte d’Eich, L-1450 Luxembourg, by virtue of a power of
attorney established on 5 September 2012.

The said proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company ("société à responsabilité limitée")
existing in Luxembourg under the name of "LBREP II Duna S.à r.l.", having its registered office at 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register, section B, under num-
ber 120.705, incorporated by a deed of the undersigned notary of 11 October 2006, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations number 2274 of 6 December 2006, and whose bylaws have been last amended by a deed of
the undersigned notary of 18 December 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
304 of 6 February 2008.

II. The Company's share capital is fixed at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) represented by five
hundred (500) shares with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

III. The sole shareholder resolves to dissolve the Company anticipatively and to put it into liquidation.

IV. The sole shareholder resolves to appoint Mr. Christophe Mathieu, Belgian Citizen, born on 18 January 1978 in
Verviers (Belgium), having his professional address at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, as liquidator of
the Company.

The liquidator has the most extended powers as provided by articles 144 to 148 bis of the Luxembourg companies
law. He may carry out all the deeds provided by article 145 without previous general meeting authorization if required
by law. All powers are granted to the liquidator to represent the Company for all operations being a matter of liquidation
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purpose to realise the assets, to discharge all liabilities and to distribute the net assets of the Company to the sole
shareholder, in kind or in cash.

The said person may in particular, without the following enumeration being limitative, sell, exchange and alienate all
either movable or immovable properties and all related rights, and alienate the said property or properties if the case
arises, grant release with waiver of all chattels, charges, mortgages and actions for rescission, of all registrations, entries,
garnishments and attachments, absolve the registrar of mortgages from automatic registration, accord all priorities of
mortgages and of charges, concede priorities of registration, make all payments even if they are not ordinary administrative
payments, remit all debts, compound and compromise on all matters of interest to the Company, extend all jurisdictions,
and renounce remedies at law or acquired rights of prescription.

V. The sole shareholder resolves to give full discharge to the members of the Board of Managers of the Company for
the accomplishment of their mandate unless the liquidation reveals faults in the execution of their duty.

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne by the Company as a result
of the present sole shareholder's meeting are estimated at approximately one thousand three hundred Euro (EUR 1,300.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation.
On request of the same appearing person and in case of divergence between the English and the French text, the

English version will prevail.

Whereof, the present notarised deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by his
Surname, Christian name, civil status and residence, he signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le six septembre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

LBREP II Europe S.à r.l., SICAR, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant le statut de SICAR
(société d’investissement en capital à risque) à capital variable, dont le siège social est au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg, et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 106.232;

ici représentée par Madame Flora Gibert, employée privé, ayant son adresse professionnelle au 15, Côte d’Eich, L-1450
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 5 septembre 2012. Laquelle procuration, après avoir été signée "ne
varietur" par le mandataire du comparant et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux présentes pour être
enregistrée en même temps.

Lequel comparant, par son mandataire, a requis le notaire instrumentant d'acter que:
I. Le comparant est l’associé unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination

"LBREP II Duna S.à r.l." (la "Société"), ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, enre-
gistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 120.705, constituée
suivant acte du notaire soussigné reçu en date du 11 octobre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 2274 du 6 décembre 2006, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte
du notaire soussigné reçu en date du 18 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 304 du 6 février 2008.

II. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par cinq cents (500) parts sociales
d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25.-) chacune.

III. L’associé unique décide la dissolution anticipée de la Société et sa mise en liquidation volontaire.
IV. L’associé unique décide de nommer M. Christophe Mathieu, de nationalité belge, né le 18 janvier 1978 à Verviers

(Belgique), ayant son adresse profesionnelle au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, comme liquidateur de
la Société.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis de la loi sur les sociétés commerciales.
Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans recourir à l'autorisation de l'assemblée générale dans les cas où elle
est requise.

Pouvoir est conféré au liquidateur de représenter la Société pour toutes opérations pouvant relever des besoins de
la liquidation, de réaliser l'actif, d'apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la Société aux associés, en nature ou
en numéraire.

Il peut notamment, et sans que l'énumération qui suit soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens tant meubles
qu'immeubles et tous droits y relatifs; donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges, hypothèques
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et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le conservateur
des hypothèques de prendre inscription d'office; accorder toutes priorités d'hypothèques et de privilèges; céder tous
rangs d'inscription; faire tous paiements, même s'ils n'étaient pas de paiements ordinaires d'administration; remettre
toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; proroger toutes juridictions; renoncer aux voies de
recours ou à des prescriptions acquises.

V. L’associé unique décide de donner décharge aux membres du Conseil de Gérance de la Société, sauf si la liquidation
fait apparaître des fautes dans l'exécution de tâches qui leur incombaient.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du comparant représenté

par son mandataire, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.
A la requête de cette même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version

anglaise fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire par son nom et prénom, état

et demeure, il a signé avec nous notaire, le présent acte.
Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 10 septembre 2012. Relation: LAC/2012/41947. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): I.THILL.
Référence de publication: 2012124694/113.
(120166480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Luxsemme S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 66, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 101.826.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire Tenue au Siège Social en date du 02 janvier 2012

Suite à la réunion de toutes les actions en une seule main et conformément aux dispositions de la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales telle que modifiée, les actionnaires ont décidé:

L'Assemblée décide de révoquer de son mandat de commissaire aux comptes, la société S.A. W.B.A., B146193, établie
à L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté en date du 31 décembre 2011.

L'assemblée décide de nommer, à dater de ce jour, la Fiduciaire Intercommunautaire S.à R.L., B67480, établie à L-2210
Luxembourg, 66, boulevard Napoléon 1e, en qualité de commissaire aux comptes.

Le mandat du commissaire aux comptes prendra fin lors de l'Assemblée devant statuer sur les comptes de l'exercice
2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
LUXSEMME S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2012124717/20.
(120166491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Scaff Logistics S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 81.342.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 20 septembre 2012 à 10.00 heures à Luxembourg

- Les mandats des administrateurs et du Commissaire aux Comptes viennent à échéance à la présente Assemblée.
- L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de renouveler les mandats de M. Koen LOZIE, 61, Grand-Rue, L-8510

Redange-sur-Attert, M. Joseph WINANDY et COSAFIN S.A., représentée par M. Jacques BORDET, Administrateurs
sortants ainsi que de Monsieur Pierre SCHILL, Commissaire aux Comptes sortant.

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viendront à échéance à l'issue de l'Assemblée
Générale qui statuera sur les comptes annuels arrêtés au 31.05.2013.
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Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2012124818/17.
(120166332) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Magma Capital, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 4, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 152.395.

Mit Wirkung zum 13.September 2012 wurde KPMG Luxembourg S.à r.l., 9 Allée Scheffer, 2520- Luxembourg als
Wirtschaftsprüfer für die Dauer eines Jahres bis zum Ablauf der ordentlichen Generalversammlung im Jahre 2013 gewählt.

Luxemburg.

Référence de publication: 2012124725/10.
(120166007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Mas.Mar.Group S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 63.298.

Par la présente, Alter Domus Luxembourg S.à r.l., ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
en sa qualité de domiciliataire, dénonce, avec effet au 10 août 2012, le siège social de la société MAS MAR, GROUP S.A.
immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 63 298.

Luxembourg, le 10 septembre 2012.
Alter Domus Luxembourg S.à r.l.
Représentée par René Beltjens

Référence de publication: 2012124737/12.
(120166322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

MCT Berlin Fünf S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 5, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 125.312.

DISSOLUTION

In the year two thousand and twelve, on the twentieth of September;
Before the undersigned notary Carlo WERSANDT, residing in Luxembourg, (Grand-Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED:
The partnership limited by shares "MCT BERLIN RESIDENTIAL S.C.A.", with registered office in L-2163 Luxembourg,

5, avenue Monterey, inscribed in the Trade and Companies' Register of Luxembourg, section B, under the number 109741,
duly represented by its unlimited shareholder, the private limited liability company "MCT Luxembourg Management

S.à r.l.", with registered office in L-2163 Luxembourg, 5, avenue Monterey, inscribed in the Trade and Companies' Register
of Luxembourg, section B, under the number 109740,

here duly represented by two of its managers, namely:
- Mr. Volker HEMPRICH, residing in CH-3458 Genève, 2-4, Place du Molard, in his as manager of category A; and
- Mr. Jean-Paul SCHAUL, residing professionally in L-2163 Luxembourg, 5, avenue Monterey, in his capacity as manager

of category B.
Such appearing party, represented as said before, requests the officiating notary to record its declarations and state-

ments as follows:
I. The public limited company "MCT BERLIN FÜNF S.A.", with registered office in L-2163 Luxembourg, 5, avenue

Monterey, inscribed in the Trade and Companies' Register of Luxembourg, section B, under the number 125312, (he-
reafter the "Company"), has been incorporated pursuant to a deed of the notary Henri HELLINCKX, residing in
Luxembourg, on February 14, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 934 of
May 22, 2007;

II. The Company's corporate capital is fixed at one hundred thousand Euros (100,000.- EUR), divided by three thousand
one hundred and twenty-five (3,125) fully paid up shares with a nominal value of thirty-two Euros (32.- EUR) each;

III. The appearing party is the owner of all the shares of the Company;
IV. The appearing party, as sole shareholder (the "Sole Shareholder"), resolves to dissolve the Company with immediate

effect;
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V. The Sole Shareholder declares that it has full knowledge of the articles of incorporation of the Company and that
it is fully aware of the financial situation of the Company;

VI. The Sole Shareholder, as liquidator of the Company, declares that the activity of the Company has ceased, that the
know liabilities of the said Company have been paid or fully provided for, that the Sole Shareholder is vested with all the
assets and hereby expressly declares that it will take over and assume liability for any known but unpaid and for any as
yet unknown liabilities of the Company;

VII. The Sole Shareholder declares formally withdraw the appointment of an auditor to the liquidation;

VIII. Consequently the liquidation of the Company is deemed to have been carried out and completed;

IX. The Sole Shareholder hereby grants full discharge to the members of the board of directors and to the statutory
auditor for their mandates up to this date;

X. The records and documents of the dissolved Company will be kept for a period of five years at least at the former
registered office in L-2163 Luxembourg, 5, avenue Monterey;

XI. Thereafter, the proxy-holder of the appearing party has produced to the notary the share register with the relevant
transfers of shares which have been immediately cancelled.

Upon these facts the notary has stated that the company "MCT BERLIN FÜNF S.A." has been dissolved.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately nine hundred and five Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and German, states herewith that, on request of the
above appearing persons, the present deed is worded in English followed by a German version; on request of the same
appearing persons, and in case of discrepancies between the English and the German text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed has been drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this
document.

The deed having been read to the appearing persons, acting as said before, known to the notary by his first and last
name, civil status and residence, the said persons have signed together with Us, the notary, the present original deed.

Es folgt die deutsche Fassung des vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausendzwölf, den zwanzigsten Dezember;

Vor dem unterzeichneten Notar Carlo WERSANDT, mit dem Amtssitz in Luxemburg, (Großherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:

Die Kommanditgesellschaft auf Aktion "MCT BERLIN RESIDENTIAL S.C.A.", mit Sitz in L-2163 Luxemburg, 5, Avenue
Monterey, eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 109741,

rechtmäßig vertreten durch ihre Komplementären, die Gesellschaft mit beschränkter Haftung "MCT Luxembourg
Management S.à r.l.", mit Sitz in L-2163 Luxemburg, 5, Avenue Monterey, eingetragen beim Handels- und Gesellschafts-
register von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 109740,

hier rechtmäßig vertreten durch zwei ihrer Geschäftsführer, namentlich:

- Herr Volker HEMPRICH, wohnhaft in CH-3458 Genf, 2-4, Place du Molard, in seiner Eigenschaft als Geschäftsführer
der Kategorie A; und

- Herr Jean-Paul SCHAUL, beruflich wohnhaft in L-2163 Luxemburg, 5, avenue Monterey, in seiner Eigenschaft als
Geschäftsführer der Kategorie B.

Welche erschienene Partei, vertreten wie hiervor erwähnt, den amtierenden Notar ersucht ihre Erklärungen und
Feststellungen zu beurkunden wie folgt:

I. Die Aktiengesellschaft "MCT BERLIN FÜNF S.A.", mit Sitz in L-2163 Luxemburg, 5, avenue Monterey, eingetragen
beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 125312, (hiernach die "Gesell-
schaft"), ist gegründet worden gemäß Urkunde aufgenommen durch Notar Henri HELLINCKX, mit dem Amtssitz in
Luxemburg, am 14. Februar 2007, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 934 vom
22. Mai 2007;

II. Das Stammkapital der Gesellschaft beträgt hunderttausend Euro (100.000,- EUR), eingeteilt in dreitausendhundert-
fünfundzwanzig (3.125) voll eingezahlte Aktien mit einem Nennwert von je zweiunddreißig Euro (32,- EUR);

III. Die erschienene Partei ist die Eigentümerin sämtlicher Aktien der Gesellschaft;

IV. Die erschienene Partei, als Alleingesellschafterin (die "Alleingesellschafterin") beschließt die Gesellschaft mit so-
fortiger Wirkung aufzulösen;

V. Die Alleingesellschafterin erklärt, dass sie die Statuten der Gesellschaft bestens kennt und dass sie genaue Kenntnis
der Finanzlage der Gesellschaft besitzt;
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VI. Die Alleingesellschafterin, als Liquidator der Gesellschaft, erklärt, dass die Tätigkeit der Gesellschaft beendet ist,
alle ausstehenden Verbindlichkeiten der Gesellschaft beglichen worden sind, oder für deren Begleichung Sorge getragen
wird, dass sämtliche Aktiva der Gesellschaft auf die Alleingesellschafterin übergehen, welche erklärt, dass alle Schulden
der Gesellschaft beglichen sind und sie sich verpflichtet alle etwaigen noch nicht beglichenen Schulden zu übernehmen;

VII. Die Alleingesellschafterin erklärt ausdrücklich auf die Ernennung eines Prüfungskommissars zu verzichten;

VIII. Somit ist die Liquidation der Gesellschaft als durchgeführt und abgeschlossen zu betrachten;

VIII. Die Alleingesellschafterin erteilt hiermit den Verwaltungsratsmitglieder und dem Rechnungskommissar volle Ent-
lastung für die Ausübung ihrer Mandate bis zum heutigen Tag;

IX. Dass die Geschäftsbücher und Dokumente der aufgelösten Gesellschaft während mindestens fünf Jahren am ehe-
maligen Gesellschaftssitz in in L-2163 Luxemburg, 5, avenue Monterey, aufbewahrt werden.

X. Worauf die Bevollmächtigte der erschienenen Partei dem unterzeichneten Notar das Aktienregister mit den ent-
sprechenden Übertragungen vorgelegt hat, welches sofort annulliert wurde.

Somit hat der unterzeichnete Notar festgestellt, dass die Gesellschaft "MCT BERLIN FÜNF S.A." aufgelöst worden ist.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde entstehen und für die sie haftet, beläuft sich auf ungefähr neunhundertfünf Euro.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, der Englisch und Deutsch versteht und spricht, erklärt hiermit, dass, auf Wunsch der
Komparenten, die vorliegende Urkunde in Englisch abgefasst ist, gefolgt von einer deutschen Fassung; auf Ersuchen der-
selben Komparenten, und im Falle von Divergenzen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, wird die englische
Fassung maßgeblich sein.

WORÜBER die vorliegende notarielle Urkunde in Luxemburg, an dem oben angegebenen Tag, erstellt worden ist.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, handelnd wie hiervor erwähnt, dem instrumentierenden
Notar nach Vor- und Zunamen, Personenstand und Wohnort bekannt, haben besagte Komparenten zusammen mit Uns,
Notar, gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Signé: V. HEMPRICH, J-P. SCHAUL, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 septembre 2012. LAC/2012/44419. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124738/116.

(120166580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Ravagnan International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 44.789.

Certificat établi conformément à l'article 273 (1) de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
dans le cadre de la fusion transfrontalière par absorption

de

RAVAGNAN INTERNATIONAL S.A., société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section
B numéro 44789 (Société Absorbée);

par

RAVAGNAN S.P.A., «società per azioni» de droit italien, ayant son siège social au 4-14, XXV Aprile, I-35010 Limena
(PD), inscrite auprès du Registre des Sociétés de Padova sous le numéro 00230620288 (Société Absorbante).

Je soussigné, Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, constate que les conditions de l'article 279 de
la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales sont remplies et certifie l'existence et la légalité du projet
de fusion ainsi que des actes et formalités incombant à la Société Absorbée préalablement à la fusion.

Je certifie en outre que, conformément à l'article 279 (2) de cette même loi, l'approbation de la fusion par la Société
Absorbée n'est pas requise.
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Luxembourg, le 25 septembre 2012.
Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2012124807/24.

(120166206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Norbord S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 208, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 165.161.

Il résulte en date du 26 septembre 2012 que l'adresse du Gérant Monsieur Gregor Dalrymple, a été transférée de:

13, rue de la Greve, L-8020 Luxembourg

à

18b, me de la Chapelle, L-1325 Luxembourg.

Avec effet au 26 septembre 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2012124756/15.

(120166389) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

One Distribution Lux 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 76, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 154.407.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124778/10.

(120166330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Pali-Facade S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3380 Noertzange, 68, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 157.020.

Par la présente, je vous prie de bien vouloir prendre note qu'à partir du 1 er octobre 2012, je démissionne de mon
poste de gérant technique au sein de la société:

PALI-FACADE S.àr.l

R.C. B157020
Luxembourg, le 26 septembre 2012. Monsieur DE AZEVEDO RAMOS Orlando Manuel.

Référence de publication: 2012124791/12.

(120166278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Socafam & Cie, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 66.100.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 24 septembre 2012 a renouvelé le mandat des Commissaires, membres du Conseil de sur-
veillance.

- Monsieur Xavier GREGORI, responsable commercial, demeurant R.N. 20, F-31790 Saint-Jory (France),

- Monsieur Aimery GREGORI, chef de chantiers, demeurant R.N. 20, F-31790 Saint Jory (France),

- Monsieur Serge ESCARBOUTEL, comptable, demeurant à F-31460 Le Faget (France).

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2012.
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Luxembourg, le 24 septembre 2012.
Pour SOCAFAM & Cie
Société en commandite par actions

Référence de publication: 2012124836/17.

(120166507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Sofima S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 151.964.

Veuillez prendre note du changement de la forme légale de:

CAPINVEST

Société à responsabilité limitée

9, avenue Fréderic Le Play

F-75007 Paris

R.C.S. Paris 429 766 777

Luxembourg, le 27 septembre 2012.
Pour SOFIMA S.àr.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2012124841/16.

(120166270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Sodefi S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 52.389.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le jeudi 20 septembre 2012 à 11.00 heures à Luxembourg

- Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viennent à échéance à la présente assemblée.

- L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de renouveler le mandat des Administrateurs de Monsieur Koen LOZIE,
Monsieur Joseph WINANDY et de la société COSAFIN S.A., 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg, représentée par
Monsieur Jacques BORDET, 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg.

- L'Assemblée décide, à l'unanimité, de renouveler au poste de commissaire aux comptes, la société THE CLOVER,
4, route d'arlon, L-8399 Windhof, pour une durée de un an.

- Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viendront à échéance à l'issue de l'assemblée
générale approuvant les comptes au 30.06.2013.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2012124840/19.

(120166348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Paloma S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9706 Clervaux, 2A/46, route d'Eselborn.

R.C.S. Luxembourg B 154.184.

La société «SPICA ADVISER SA» enregistrée au RCS sous le numéro B 155196, dont le représentant permanent,
Monsieur Joseph Delrée, annonce à Messieurs les actionnaires la démission du poste d’administrateur et du poste d’ad-
ministrateur délégué de la société «PALOMA SA» , enregistrée au RCS sous le numéro B154184, sise au 2A/46, route
d’Eselborn à L-9706 Clervaux, et ce avec effet immédiat.

Clervaux, le 2012-09-26.
SPICA ADVISER
Représentant permanent J. Delrée

Référence de publication: 2012124792/14.

(120166002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.
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Patcat Investments, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 46.072.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 25 septembre 2012

Est nommé administrateur, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 30 novembre 2015:

- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, L- 1653 Luxembourg.

en remplacement de Monsieur Guy HORNICK, administrateur démissionnaire au 25 septembre 2012.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 septembre 2012. Signature.

Référence de publication: 2012124793/15.
(120166416) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

RL Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 1, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 145.057.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124811/10.
(120166321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Gravo-Cup S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4169 Esch-sur-Alzette, 5, rue Aloyse Kayser.

R.C.S. Luxembourg B 114.109.

Assemblée générale extraordinaire de Gravo Cup S.a.r.l.

L'Associée unique Boura Rodrigues Sophie représentant l'intégralité du capital social de GRAVO CUP Sarl a pris la
résolution suivante:

Le nouveau siège social de la société sera établi à
L-4169 Esch sur Alzette - 5, rue Aloyse Kayser.

Fait à Esch sur Alzette, le 25/09/2012.
Boura Rodrigues Sophie
Associée

Référence de publication: 2012125505/15.
(120166497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Silver Sea Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 155.153.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Référence de publication: 2012124819/10.
(120166300) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

SOCOTEX, Société Commerciale de Textiles, Société Anonyme.
Siège social: L-1247 Luxembourg, 3, rue de la Boucherie.

R.C.S. Luxembourg B 5.757.

Les statuts coordonnés au 20 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2012124838/12.

(120166352) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Stiraneda Holding S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 83.799.

Le siège de la société STIRANEDA HOLDING S.A., société anonyme de droit luxembourgeois sise au 3A, rue Guil-
laume Kroll à L - 1882 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le
numéro B 83799,

a été dénoncé avec effet au 07 septembre 2012 par son agent domiciliataire.

La convention de domiciliation conclue le 12/09/2001 entre PADDOCK S.A. et STIRANEDA HOLDING S.A. a été
résiliée avec effet au 07 septembre 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Paddock S.A.
Frédéric MULLER
Administrateur délégué

Référence de publication: 2012124849/16.

(120166341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Videx International S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 83.978.

Le siège de la société VIDEX INTERNATIONAL S.A., société anonyme de droit luxembourgeois sise au 3A, rue
Guillaume Kroll à L - 1882 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous
le numéro B 83978,

a été dénoncé avec effet au 07 septembre 2012 par son agent domiciliataire.

La convention de domiciliation conclue le 24 septembre 2001 entre PADDOCK S.A. et VIDEX INTERNATIONAL
S.A. a été résiliée avec effet au 07 septembre 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Paddock S.A.
Frédéric MULLER
Administrateur délégué

Référence de publication: 2012124895/16.

(120166342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Maba Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 66.564.

Suite à une cession de parts intervenue en date du 22 mai 2012 entre les sociétés Kaban AB et Nabak AB, le capital
de la société est dorénavant réparti comme suit:

- Nabak AB, Registre des Sociétés de Suède n°556781-0980, ayant son siège social à Wallingatan
2, SE-111 60 Stockholm, Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 834 parts
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 834 parts

Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2012124734/14.

(120166464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 septembre 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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